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IL DISAIT
SI TU PARLES, TU VAS
BRISER DES VIES.
IL M'A DÉJÀ PRISE
À LA GORGE
EN DISANT
TU ES À MOI,
TU M'APPARTIENS.
— Nathalie Simard
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SantéUn comité propose d’imposer une prime annuelle pouvant atteindre 600$

UNE NOUVELLE TAXE
SE DESSINE À L’HORIZON
DENIS LESSARD

QUÉBEC — L’imposition d’une nou-
velle taxe spéciale se trouvera au

coeur du rapport que soumettra au
gouvernement Charest le comité
mandaté par le premier ministre pour
proposer une solution à l’angoissant

problème du financement des servi-
ces de santé. Le comité présidé par le
patron de la Banque de Montréal,
Jacques Ménard, entreprend ce matin

l’une de ses dernières réunions au
siège social de l’institution financière.

>Voir TAXE en page A8
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Un Québécois intercepté par des F-16 au-dessus de Washington

PHOTO IAN BARRETT, CP

L’homme d’affaires Philippe Bonnet a eu une peur bleue, lundi, quand des chasseurs F-16 de l’armée de l’air l’ont intercepté au-dessus de Washington puis
escorté jusqu’à l’aéroport Gaithersburg, au nord de la capitale.

«Une minute de plus, ils m’auraient peut-être descendu»
BRUNO BISSON

L’indicateur de vitesse du Cessna
304 signalait quelque chose qui
n’avait pas de sens. Les nuages

noirs qui entouraient l’avion de
Philippe Bonnet, homme d’affaires
de la Rive-Sud de Montréal, lui
obstruaient la vue et empêchaient
tout repère visuel. Il n’avait plus

de radio. Sur les écrans du contrô-
le aérien à Washington, son avion
venait tout juste de disparaître,
parce qu’il n’avait plus de
transpondeur.

« Et ça, dit-il en souriant, ils n’ai-
ment pas beaucoup ça, à Washing-
ton. »

>Voir AVION en page A11

Mon clin d’oeil STÉPHANE LAPORTE
« C’était bon, le film à Télé-Québec, hier
soir. »
— Guy Cloutier
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IRAK

Le sort de Zarqaoui, le mauvais garçon
converti au jihad, est toujours incertainMétéo
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Sa tête a été mise à prix pour 25
millions de dollars. Il est l’homme
le plus recherché de la planète
après Oussama ben Laden. Pour-
tant, Abou Moussab Al-Zarqaoui,
dont le sort était toujours incertain
hier, a failli n’être qu’un terroriste
raté et doit en bonne partie sa car-
rière spectaculaire à l’offensive
américaine contre l’Irak.
Selon des informations circulant

depuis mardi, le célèbre Jordanien,
considéré comme le numéro deux
d’Al-Qaeda, aurait été grièvement
blessé à la poitrine lors d’une em-
buscade américaine en Irak, près
de la frontière syrienne.
Hier, le ministre irakien de l’Inté-
rieur, Bayane Baqer Soulagh, a
confirmé lors d’une conférence de
presse à Bagdad que Zarqaoui a ef-
fectivement été blessé, mais il a dit
ignorer la gravité de son état. Paral-
lèlement, des informations contra-

dictoires diffusées sur Internet ali-
mentaient les spéculations sur l’état
précaire du terroriste.

Le successeur
Selon un premier communiqué,
un adjoint de Zarqaoui, Abou Hafs
Al-Gerni, aurait pris temporaire-
ment le relais à la tête des opéra-
tions irakiennes du réseau Al-Qae-
da.

>Voir ZARQAOUI en page A12
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NATHALIE SIMARDNATHALIE SIMARD L’ENTREVUE

«Elle n’a jamais parlé de ce
qu’elle vivait à qui que ce soit»
Le journaliste Michel Vastel écrira l’histoire de l’ex-chanteuse

ÉLISABETH FLEURY
LE SOLEIL

Comment une personnalité publi-
que comme Nathalie Simard a-t-
elle pu mener une vie apparem-
ment normale avec un secret aussi
lourd à porter ? Voilà l’aspect que
compte développer le chroniqueur
du Soleil Michel Vastel dans la
biographie qui sera publiée à l’au-
tomne aux Éditions Libre Expres-
sion.

« C’est un livre sur sa vie à elle,
pas sur la vie de Guy Coutier, in-
siste Michel Vastel. Les gens ne
doivent pas s’attendre à beau-
coup de détails scabreux. Ils ne
seront pas occultés, mais ce ne se-
ra pas l’essentiel du livre. Je ra-
conterai surtout comment Natha-

lie, qui a connu un succès pour le
moins phénoménal, a pu garder
le silence pendant autant d’an-
nées. »
Pourquoi Nathalie Simard a-t-
elle choisi de faire écrire l’histoi-
re de sa vie par Michel Vastel ?
Parce que le journaliste et chroni-
queur politique a déjà une certai-
ne expérience dans les biogra-
phies. C’est lui qui a recueilli les
confidences du tueur à gages de
la mafia Réal Simard, en 1987. Le
livre qui en a découlé, Le Neveu,
aurait beaucoup plu à l’entourage
de la chanteuse. M. Vastel est
aussi l’auteur des biographies de
Pierre Trudeau (Le Québécois), de
Bernard Landry (Le Grand Déran-
geant) et de Jean Chrétien, Un Ca-
nadien pure laine.
« C’est le chanteur Jacques Mi-
chel, coconcepteur et coauteur du
Village de Nathalie, qui a convain-
cu Nathalie Simard de retenir
mes services, explique le chroni-

queur. Jacques Michel est très
proche de Nathalie, et il a tou-
jours eu beaucoup d’influence sur
elle. »
Joint par Le Soleil, hier, Jacques
Michel a préféré ne pas faire de
commentaires sur l’affaire Natha-
lie Simard.

Une démarche de biographie
Michel Vastel, donc, a rencontré
Nathalie Simard chez elle, le 7
mai. « J’ai discuté avec elle pen-
dant environ trois heures. À la fin
de ces trois heures, elle m’a de-
mandé si j’acceptais d’écrire sa
biographie. Je lui ai répondu que
j’avais trois filles, et que si ce qui
lui est arrivé était arrivé à une de
mes filles, j’aurais aimé que l’au-
teur qu’elle aurait choisi pour
écrire l’histoire de sa vie lui dise
oui. J’ai donc accepté. »
Pour Nathalie Simard, la paru-
tion d’une biographie s’inscrit
dans une démarche de libération,
mais aussi de sensibilisation,
croit Vastel. « Il y a le livre, mais
il y a aussi la fondation qui est
importante pour elle. Elle projet-
te de donner des conférences
dans les écoles. Ce qu’elle veut,
c’est se lancer en campagne. Elle
veut dire aux jeunes de ne pas
avoir peur de parler, de ne pas
garder ces choses-là en dedans »,

dit le chroniqueur, qui a ob-
servé chez la chanteuse un
refus marqué d’adopter
« une attitude de victime ».
Si Nathalie Simard a gardé
son terrible secret pendant
si longtemps, c’est qu’elle
craignait de ne pas être crue,
raconte encore le chroni-
queur. « Elle avait très peur
du système de justice et de

devoir témoigner. C’est extraor-
dinaire ce qu’elle a vécu, parce
qu’elle n’a jamais parlé de ce
qu’elle vivait à qui que ce soit.
Pas un mot à ses proches, à son
mari, à ses amants... Pour moi,
c’est vraiment ça qui est mar-
quant. »
Ce n’est qu’après s’être confiée à
un proche et à ses psychologues
que la chanteuse a finalement dé-
cidé de porter plainte, poursuit le
journaliste. « C’est eux qui l’ont
conduite à la Sûreté du Québec.
Aujourd’hui, elle appelle les deux
policiers qui se sont occupés d’elle
ses petits anges. »
Selon lui, l’enfer vécu par Natha-
lie Simard est pire que ce qu’on
peut imaginer. « Quand elle habi-
tait chez les Cloutier, par exem-
ple, il lui arrivait de garder Véro-
nique, avec qui elle avait
développé une amitié. Une heure
avant, il (Guy Cloutier) pouvait
lui avoir fait une passe... »

Si Nathalie Simard a gardé
son terrible secret pendant
si longtemps, c’est qu’elle
craignait de ne pas être
crue.

PHOTO DENIS COURVILLE, ARCHIVES LA PRESSE ©

Nathalie Simard dans la comédie musicale Demain matin, Montréal m’attend, en 1999. Sa biographie paraîtra aux
Éditions Libre Expression, sous la plume du journaliste Michel Vastel.
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La Fondation
Nathalie Simard
SARA CHAMPAGNE

Nathalie Simard aurait un droit lé-
gitime de se verser un salaire à
même les 100 000 $ que TVA a re-
mis à sa fondation en échange
d’une entrevue exclusive à l’émis-
sion de Paul Arcand. Sauf que cet-
te somme ne serait pas exempte
d’impôt ni de taxes sur le capital
de sa fondation, qui vient en aide
aux victimes de pédophilie.
En entrevue avec M. Arcand
hier, l’ex-chanteuse et animatrice
disait que sa fondation devien-
drait sa cause au cours des pro-
chaines années. « Je veux donner
des conférences dans les écoles,

parler aux parents, expliquer qu’il
y a une justice », a-t-elle confié.
Au Québec, les quelque 50 000
organismes sans but lucratif
(OSBL) bénéficient d’un privilège
important : ils sont exonérés d’im-
pôt en vertu de la Loi sur les im-
pôts. Ces OSBL doivent cepen-
dant être formés et exploités
exclusivement dans un but non
lucratif.
« En général, un OSBL ne peut
pas retourner de l’argent à ses
propriétaires. Mais la Loi ajoute

que certains paiements versés di-
rectement aux propriétaires,
membres ou actionnaires ne ren-
dent pas l’organisme inadmissi-
ble. En autant que ces montants
soient raisonnables en marge des
fonctions de l’organisme », expli-
que René Martineau, chef de ser-
vice au ministère du Revenu.
En clair, cela veut dire que Na-
thalie Simard devra s’acquitter de
plusieurs responsabilités : faire
des retenues à la source et les re-
mettre à Revenu Québec, produi-
re les déclarations exigées et per-
cevoir, si le total des ventes
taxables dépasse 50 000 $, la
TVQ et la TPS. Le ministère du

Revenu demande également
aux dirigeants d’OSBL de
tenir des livres et des regis-
tres détaillés afin de permet-
tre à Revenu Québec de vé-
rifier les montants indiqués
dans les déclarations.
Finalement, pour détermi-

ner si un OSBL est bien formé
dans un but non lucratif, le gou-
vernement se réfère à des lettres
patentes, à des statuts constitutifs
de l’oeuvre, aux contrats et à tout
autre document de cette nature.
« Nous veillons sur les OSBL au
même titre que nous veillons sur
les autres entreprises », ajoute
René Martineau.
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .

Notre dossier sur Nathalie
Simard :
www.cyberpresse.ca/nathalie

PHOTO ARCHIVES LA PRESSE ©

L’ex-chanteuse et animatrice affirme
que sa fondation deviendra sa cause
au cours des prochaines années.

Qu’entend-on par
« sans but lucratif » ?

> Aider les personnes défavorisées
ou contribuer au bien commun de
la collectivité.

> Favoriser ou améliorer la qualité
de vie communautaire et le
civisme.

> Améliorer les loisirs et la vie
culturelle de la collectivité.

(N.B.: Les organismes dont l’activité
principale consiste à exploiter un
commerce ou une entreprise ne sont
généralement pas considérés comme des
OSBL.)

« Je veux donner des
conférences dans les écoles,
parler aux parents. »

..

— Nathalie Simard

« Ses remords, je n’y crois pas.
Il aurait dû en avoir bien avant,
après la première agression.»

— Nathalie Simard

»« Il disait qu’il allait tout m’apprendre sur
la sexualité.— Il était votre prof ?
—Oui.
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NATHALIE SIMARDNATHALIE SIMARD L’ENTREVUE

Face à face avec l’animateur Paul Arcand

PHOTO ANDRÉ PICHETTE, LA PRESSE ©

Si Nathalie Simard a attendu toutes ces années avant de dénoncer Guy Cloutier à la police, c’est qu’elle avait peur des répercussions : « Il me disait que ma carrière serait finie, celle de mon frère aussi,
que ma famille serait à la rue et lui en prison. »

Un témoignage
bouleversant
SARA CHAMPAGNE

L’idole des enfants de toute une gé-
nération a levé le voile avec courage,
hier soir, sur une enfance volée, vio-
lée, où il n’y avait pas de place pour
les rêves de petite fille peuplés de
fées des étoiles et de peluches roses.
Elle a parlé de honte, de peur et en-
fin de délivrance.

Avec des trémolos dans la voix en
début d’entrevue, diffusée hier soir à
TVA, l’ex-chanteuse et animatrice a
vite repris le contrôle et répondu
avec tact aux questions crues de
l’animateur Paul Arcand. « Après 25
ans de silence, ça fait du bien de
partager ce que j’ai vécu », a-t-elle
lancé au début de l’entretien.

« Je n’en pouvais plus. Plus ma vie
avançait et plus c’était un cul-de-
sac », explique Nathalie Simard au
sujet de sa décision de dénoncer Guy
Cloutier.
De l’âge de 11 ans jusqu’à sa ma-
jorité, son imprésario, en qui elle
avait une confiance aveugle, le con-
sidérant « comme un père », l’a
agressée sexuellement dans la voi-
ture, à l’hôtel, à son appartement
de l’Île-des-Soeurs, à son chalet de
Sainte-Adèle, en voyage au Mexi-
que et même en tournée. « Une,
deux, même trois fois par semai-
ne », avoue-t-elle.
« Il disait qu’il allait tout m’ap-
prendre sur la sexualité. » « Il était
votre prof ? » a demandé Arcand.
« Oui. »

Peur des répercussions
Nathalie Simard confie que si elle a
attendu toutes ces années avant de
dénoncer Cloutier à la police, c’est
qu’elle avait peur des répercussions.
« Il me disait que ma carrière serait
finie, celle de mon frère aussi, que
ma famille serait à la rue et lui en
prison. Il disait qu’il ne pourrait
plus me protéger derrière les bar-
reaux. »
La jeune femme de 35 ans affirme
que personne dans son entourage,
pas même dans sa famille, ne se
doutait des sévices physiques et psy-
chologiques dont elle était victime.
Au sujet de sa mère, elle explique
que Guy Cloutier avait instauré une
relation de confiance, qu’il savait
comment manipuler les gens.

« Ma mère ne le savait pas. C’est
une sainte, ma mère, trop bonne, qui
fait confiance trop facilement. Je ne
lui en veux pas. »
L’ex-chanteuse parle du contrôle
qu’exerçait l’imprésario sur elle, ra-
contant qu’il a commencé à lui dire
qu’elle avait un problème de poids à
l’âge prépubère. « J’avais le visage
rond, mais c’était normal, j’étais en
transformation. Je pesais 120 li-
vres », s’insurge-t-elle. Elle rappelle
qu’elle a dû abandonner l’école en
2e secondaire, selon le souhait de
Cloutier, qu’elle travaillait extrême-
ment fort et qu’elle pouvait passer
deux semaines sans aller à l’école.

Sa fille, sa raison de vivre
Au sujet des 1,3 million de dollars
qu’elle a empochés au fil des ans,
Nathalie Simard assure qu’elle n’a
jamais proféré de menaces à l’égard
de Guy Cloutier. « Je n’ai jamais
dit : Si tu ne me donnes pas de l’argent,
je vais te dénoncer. »
« Je n’ai jamais fait de chantage. Il
me promettait du travail, moi j’avais
besoin de m’accomplir. J’avais été
sous les projecteurs pendant toutes
ces années et pouf, plus rien du jour
au lendemain. (...) Je me disais que
si Guy Cloutier ne pouvait pas me
trouver du travail, qu’est-ce que j’al-
lais devenir ? »
Est-ce que Nathalie croit que son
bourreau a des remords ? Non, a-t-

elle répondu avec assurance à Paul
Arcand. « Ses remords, je n’y crois
pas. Il aurait dû en avoir bien avant,
tout de suite après la première agres-
sion », alors qu’elle était âgée de 11
ans.
Sort-elle de l’ombre dans un esprit
de vengeance ? « Non. Je ne base
pas ma vie sur la vengeance. Si
c’était le cas, je serais probablement
morte aujourd’hui. »
Forte de toutes ces révélations, elle
a confié, les larmes aux yeux, que sa
fille est devenue sa raison d’être.
« Je ne sais pas ce que je ferais sans
elle. Je t’aime, ma chouette », a-t-el-
le dit en regardant la caméra. Aupa-
ravant, elle a expliqué que sa fille a
réveillé beaucoup de choses en elle.
Elle veut maintenant faire de la
Fondation Nathalie Simard sa cause,
et pas seulement pour quelques
mois.
« Aujourd’hui, j’ai levé le voile. Je
veux que ça cesse, qu’on brise le si-
lence — et là je m’adresse aux télés-
pectateurs — parce que le silence
donne une protection extraordinaire
aux délinquants et aux pédophiles.
Il faut que ça cesse. »
Finalement, au sujet des recettes
que lui rapportera la sortie d’un livre
au mois de novembre, elle affirme
qu’il « faut bien gagner sa vie ». « Je
ne veux plus être chanteuse, remon-
ter sur scène, c’est terminé tout ça
pour moi. »
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La résilience de l’enfant-objet

YVES BOISVERT

CHRONIQUE

«P
lus ma vie avançait, plus
c’était un cul-de-sac », a dit
Nathalie Simard hier soir à
Paul Arcand qui lui deman-

dait pourquoi, un jour, elle avait dé-
cidé de dénoncer Guy Cloutier.
Cul-de-sac parce qu’elle était pri-

sonnière de son secret : celui qui
l’avait « mise au monde », au monde
du spectacle en tout cas, était le mê-
me qui la violait la nuit venue, dans
le salon, pendant que sa famille dor-
mait, ou à l’hôtel, ou dans l’auto.
Cul-de-sac parce qu’elle pensait ne

rien pouvoir faire d’autre dans la vie
que par et pour Guy Cloutier. Cul-
de-sac parce qu’en plus, chose indi-
cible, elle était amoureuse de son
agresseur.
Il était assez clair, en écoutant Na-

thalie Simard hier, qu’en plus de la
peur de son agresseur, elle vivait
dans l’angoisse de disparaître elle
aussi. Guy Cloutier était le pivot sur
lequel s’articulait sa vie. Dénoncer ce
deuxième père aux pouvoirs magi-
ques, celui qui transformait les en-
fants Simard en idoles populaires,
c’était se détruire soi-même. Dispa-
raître.
« Guy Cloutier, c’était le père

Noël », a-t-elle déjà dit un jour aux
policiers. On ne tue pas le père Noël
sans conséquences.
Au-delà des crimes eux-mêmes,

ce qui s’étalait hier soir, c’est toute la
perversité incestueuse de la relation
entre cette enfant-objet et son créa-
teur. Cloutier n’a pas seulement

évincé le père Simard du foyer fami-
lial pour prendre sa place (dans les
yeux de la fillette, en tout cas). Il l’a
sortie de l’école à 13 ans. Tout ce qui
était susceptible de générer un esprit
critique : dehors. Elle n’était pas en-
core pubère qu’il lui faisait des com-

mentaires sur son poids. Marketing
oblige.
« Cloutier contrôlait toute ma

vie », a-t-elle dit. Cloutier, en effet, a
pris possession de Nathalie Simard.
L’enfant-objet a fait sensation.

Mais quelques années plus tard, il
n’y avait plus d’enfant. Ne restait
que l’objet. Il n’était pas recyclable.

L’autobus du show-business arrivait
au terminus.
Comme par hasard, les agressions

coïncident avec la période de succès
de Nathalie Simard, lorsqu’elle était
âgée entre 11 ans et 18 ans. L’enfant-
objet servait non seulement l’impré-

sario, mais le pédophile. Tellement
qu’à 18 ans, Cloutier a cessé d’avoir
des rapports sexuels réguliers avec
elle.
Le père Noël avait disparu. Non, il

ne l’aimait pas. Certes, il lui appor-
tait encore des cadeaux. Mais ils
n’avaient plus aucun sens. Elle ne
travaillerait plus jamais pour Clou-

tier. Même pas « derrière la camé-
ra ». Rien. Que des chèques lourds
de silence. Il ne lui offrait pas le
moindre travail, le moindre contrat.
Ne restait que cette enfant perdue,

apeurée, dépossédée de son enfance
pas seulement par les agressions

sexuelles. Mais par tout le res-
te. Une enfant sortie de la vie
des enfants, mise en marché
comme un chien savant, c’est
déjà une enfant exploitée.
À la question de départ,

donc, pourquoi avoir atten-
du si longtemps ? Nathalie
Simard a répondu, de toutes

sortes de manières, qu’après tou-
tes ces dépossessions, il faut met-
tre le temps pour se réapproprier
son être. La résilience, cette facul-
té de surmonter les pires épreu-
ves, est une chose qui fonctionne
à vitesse variable. Nathalie Si-
mard nous dit qu’en tout cas,
c’est faisable.

L’enfant-objet a fait sensation.Mais quelques
années plus tard, il n’y avait plus d’enfant. Ne
restait que l’objet. Il n’était pas recyclable.
L’autobus du show-business arrivait au terminus.

..

Aujourd’hui, j’ai levé le voile. Je veux que ça
cesse, je veux qu’on brise le silence — et je m’adresse
aux victimes — parce que le silence donne une
protection extraordinaire aux pédophiles.

« « J’avais peur
de le décevoir.

— Nathalie Simard

»
— Nathalie Simard

»
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PHOTOMARTIN TREMBLAY, LA PRESSE

Alors qu’il prenait part à une réunion dans l’arrière-boutique de son barbier, le mafioso Frank Martonara a été enlevé il y
a deux jours.

RAPT DU MAFIOSO CHEZ SON BARBIER

Aucune nouvelle
de Martonara
ANDRÉ CÉDILOT

Le mafioso Frank Martonara, victime
il y a deux jours d’un spectaculaire
enlèvement dans un salon de barbier
de Saint-Léonard, n’a toujours pas
donné signe de vie.
« On cherche toujours à décrypter
cette mystérieuse histoire », a indi-
qué un enquêteur du Service de po-
lice de la Ville de Montréal (SPVM).
Pour l’instant, on ne peut dire si
Martonara est vivant ou mort. Même
sa famille reste sans nouvelles de
lui. Rien non plus n’a filtré du mon-
de criminel, sinon qu’il avait perdu
beaucoup de son prestige au cours
des dernières années.
A priori, les policiers continuent de
privilégier la thèse d’un rapt lié à
des emprunts — on parle au bas mot
de un million — qui demeurent im-
payés « depuis trop longtemps au
goût de ses créanciers ». Martonara
avait également de la difficulté à col-
lecter de l’argent qu’il a lui-même
prêté à des taux exorbitants.
Le mafieux de 46 ans se sentait
en danger. Il était tellement in-
quiet qu’il a même téléphoné à la
police il y a un mois pour se
plaindre que des individus
étaient à ses trousses. Il n’a ce-
pendant pas dévoilé de noms, ni
les motifs de ses ennuis, a confir-
mé sa femme, hier, lors d’un bref
entretien à la porte de sa résiden-
ce de la rue Val d’Aljol, à Lorrai-
ne.
Entourée de connaissances — il

y avait pas moins de quatre voi-
tures dans l’entrée —, elle atten-
dait des nouvelles de son mari
dans l’anxiété. « Je ne sais rien
de ce qu’on lui reproche. Il achète
et vend des voitures, il ne me te-
nait pas au courant de tout ce
qu’il faisait », a-t-elle répondu.
Elle était bien sûr méfiante. Son
regard et ses traits tirés trahis-
saient par ailleurs son angoisse.
Quant au propriétaire du salon
de coiffure Paduano, où a été kid-
nappé Martonara, mercredi ma-
tin, à Saint-Léonard, il ne tenait

absolument pas à discuter de l’af-
faire. « Comme vous le voyez, j’ai
repris le boulot. Tout ce que je
veux, c’est oublier tout ça », a-t-il
dit sèchement. L’air nerveux, il a
offert un « pas de commentaires »
quand on lui a demandé s’il con-
naissait bien Martonara.
Habitué de la place, ce dernier
bavardait dans l’arrière-boutique
avec un individu quand il a été
enlevé à la pointe d’une arme par
quatre fiers-à-bras. Martonara a
été blessé à la tête en tentant de
leur résister. Les ravisseurs l’ont
ensuite fait monter de force dans
une fourgonnette et sont partis en

trombe. La police n’a toujours pas
idée de qui ils sont, ni où ils ont
emmené Martonara.
Après de belles années aux côtés
de Francesco Arcadi, membre in-
fluent du clan sicilien, il semble
que Martonara ait perdu des plu-
mes au sein du clan sicilien à
cause de son inconscience et de
son culot. « Le fric pour le fric, ce
n’est pas toujours une bonne recet-
te », ont souligné les policiers. Entre
autres, il ne faisait plus tellement bon
ménage avec le chef, Vito Rizzuto.
« Depuis quelque temps, il se tenait

loin du milieu criminel tout
court », a relaté un enquêteur.
Martonara se serait notam-
ment fait des ennemis à la fin
des années 90 en incitant
d’autres mafieux à investir dans
des oeuvres d’art achetées d’un
ami de sa famille. Il s’agissait,

en l’occurrence, de Pierre-Antoine
Tremblay, ce marchand de la Galerie
2000 au centre de la récente contro-
verse entourant les toiles « suréva-
luées » de Loto-Québec et de la So-
ciété des alcools du Québec.
Ses relations avec Tremblay ayant
tourné au vinaigre, Martonara s’était
présenté à la galerie d’art et, se fai-
sant menaçant, avait sommé le riche
homme d’affaires de lui remettre un
large éventail des peintures en expo-
sition. Apeuré, Tremblay avait de-
mandé l’aide de la police. Coupable
d’extorsion, Martonara a écopé en
2002 de deux ans de prison avec sur-
sis et d’une amende de 75 000 $.

« Depuis quelque temps, il
se tenait loin du milieu
criminel tout court .»
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PROCÈS DES 21 MOHAWKS BÉBÉS BATTUS

La juge veut aller à Gouin Cathy Matteau
écope de
cinq ans

JEAN-PAUL CHARBONNEAU

Prévu à compter du 6 septembre à
Saint-Jérôme, le procès des 21 Mo-
hawks accusés d’émeute et de sé-
questration à la suite des événements
de janvier 2004 au poste de police de
Kanesatake, se tiendra probablement
au centre judiciaire Gouin.
Lors de la conférence préparatoire,
la juge Lise Côté a mentionné que cet
endroit serait approprié en raison du
grand nombre d’accusés dans ce pro-
cès. Elle a rapidement reçu l’approba-
tion du procureur de la Couronne,
Me François Brière, qui a eu à travail-
ler dans ce centre lors des procès des
Hells Angels. À Saint-Jérôme, aucu-
ne salle d’audience n’est assez grande
pour accueillir 21 accusés à la fois.
La juge a demandé aux avocats de la
défense s’ils étaient d’accord pour un
changement de lieu. Ils ont répondu
qu’ils allaient en parler à leurs
clients. Normalement, leur décision
devrait être connue mardi, lors de la
reprise de la conférence préparatoire.
L’un des 21 accusés, Tehane Nelson
McDonald, en liberté sous condition,
vient d’enregistrer un plaidoyer de
culpabilité pour voies de fait sur
deux agents de la Sûreté du Québec,
dont l’un est d’origine amérindienne.
McDonald et un autre individu, Ja-
son Nelson, se trouvaient place dans
une automobile aux glaces teintées, à
l’angle de la route 344 et de la rue
Chevalier, lorsqu’ils s’en sont pris
aux deux policiers qui patrouillaient.
Le juge Valmont Beaulieu, de la Cour
du Québec, l’a condamné à une

amende de 500 $ et lui a émis une
ordonnance de garder la paix pour
une période de deux ans. Il lui a éga-
lement interdit de monter à bord
d’un véhicule aux glaces teintées et
de se trouver en présence de Nelson,
qui est toujours au large.
Un autre Mohawk, Jason Gabriel,
recevra le 3 juin sa sentence après
avoir enregistré, la semaine dernière,
un plaidoyer de culpabilité à diverses
accusations, dont celle de méfait dans
la maison où il était hébergé à la de-
mande du tribunal. Il est actuelle-
ment détenu.

Autre incident hier
Adam Bonspille, 19 ans, résidant de
la communauté autochtone de Kane-
satake, a été accusé hier au palais de
justice de Saint-Jérôme de voies de
fait armées sur deux policiers de la
SQ et de méfait sur une voiture de
police. Vers 2 h, hier, deux policiers
ont aperçu des gens à l’intérieur du
stand de vente de cigarettes apparte-
nant à Gary Gabriel, sur la route 344.
Ils se sont approchés et ont été reçus
par des roches et des bouteilles lan-
cées par cinq ou six individus qui,
selon les policiers, étaient en état
d’ébriété. La lunette arrière du véhi-
cule de police a été fracassée par un
projectile. Les deux policiers ont
quitté les lieux et, peu de temps
après, deux collègues sont venus
sur les lieux afin de vérifier s’il y
avait eu cambriolage. Ils ont été
reçus de la même façon que les
deux autres, et ont arrêté
Bonspille.

CHRISTIANE DESJARDINS

C’est une peine de cinq ans de pri-
son que la juge Isabelle Rheault a
imposée hier à Cathy Matteau, cet-
te gardienne d’enfants ayant battu
deux bébés qui lui avaient été con-
fiés. Matteau, 25 ans, avait précé-
demment été déclarée coupable de
deux chefs de voies de fait graves
dans cette affaire.
Les incidents se sont produits à
quelques jours d’intervalle, à la
fin février et au début mars 2003,
dans la garderie en milieu fami-
lial que Matteau tenait dans son
logement du boulevard Rose-
mont, à Montréal. Les petites vic-
times, âgées de 7 et 10 mois, ont
subi de graves blessures. L’une
aurait été lancée sur le plancher,
ce qui lui a causé des fractures au
crâne, tandis que l’autre a été as-
sise très rudement dans sa chaise,
ce qui a endommagé sa colonne
vertébrale.
En imposant cette sévère peine
de prison, la juge a souligné
qu’elle avait tenu compte de plu-
sieurs facteurs, dont la vulnéra-
bilité des victimes et la violence
inouïe utilisée par Matteau. Les
enfants se portent mieux aujour-
d’hui, mais l’un garde tout de
même des séquelles des mauvais
traitements.

...
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CENTRES D’ÉDUCATION DES ADULTES

Classes bondées et absence de services pour «raccrocheurs»
MARIE ALLARD

À l’école secondaire régulière, les
jeunes ont une place garantie et ac-
cès à divers services, tel que psycho-
logue ou orthopédagogue. Ironie du
sort, les décrocheurs qui veulent re-
prendre les études sont plutôt diri-
gés vers les centres d’éducation des
adultes, où il n’existe rien de tout ce-
la, a dénoncé hier l’Alliance des pro-
fesseurs de Montréal.
« Nous accueillons des élèves sou-
vent fragiles, qui ont eu beaucoup de
difficulté, a témoigné Lucie Comtois,
enseignante au Centre Sainte-Croix,
rue Jarry. Quand on en a 35 dans
une classe, on n’a pas beaucoup de
temps pour les aider. Plusieurs
s’inscrivent, puis abandonnent. »
Il faut dire que l’éducation des adul-
tes connaît un succès fou : sa clientèle
est passée de 15 000 à 25 000 élèves
en cinq ans à la Commission scolaire
de Montréal (CSDM). Seulement en
francisation (cours de langue pour les
immigrants), le nombre d’élèves a
plus que doublé.
Fait nouveau, les mineurs (de 16 à
18 ans) forment maintenant 25 % de
la clientèle des 16 centres montréa-
lais, emmenant avec eux des problè-
mes de violence, de drogue et de
comportement. Il n’y a cependant
aucun budget permettant d’embau-
cher du personnel supplémentaire
pour les aider, a dit l’Alliance, qui
profite du renouvellement de la con-

vention collective des enseignants
pour mettre en lumière cette situa-
tion.
Dominique Marleau, 23 ans, est un
bel exemple de réussite au Centre
Sainte-Croix. Après avoir abandon-
né l’école à 16 ans, le jeune homme
est maintenant décidé à se rendre
jusqu’au cégep. « Je veux finir mon
secondaire cet été, mais j’ai parfois

l’impression de perdre du temps, a-
t-il indiqué. Dans une grosse classe,
ça peut prendre une heure ou une
heure et demie avant que le prof
puisse répondre à mes questions. »
Officiellement, les groupes de
l’éducation des adultes doivent être
de taille raisonnable, soit 24 élèves
par professeur dans les cours de se-
condaire, 16 élèves en francisation et

14 élèves par prof en alphabétisation
(cours de base pour les analphabè-
tes). « Le problème, c’est qu’il n’y a
pas de pénalité prévu en cas de dé-
passement », a expliqué Yves Paren-
teau, porte-parole de l’Alliance. Au
Centre Sainte-Croix, certaines clas-
ses accueillent 40, 41 voire 47 élè-
ves, tel qu’indiqué par l’horaire offi-
ciel.

Au Centre Saint-Pascal-Baylon,
de Côte-des-Neiges, c’est la gran-
de affluence qui cause des maux
de tête. Bien qu’on y accueille
1000 élèves par semaine, de jour,
de soir et le week-end, 350 per-
sonnes patientent sur une liste
d’attente. Il faudra de deux à six
mois avant de leur trouver une
place, faute de financement.

ENTENTE SUR
LES BOURSES
DU MILLÉNAIRE
L’entente qui a permis de mettre un
terme à la longue grève étudiante de
l’hiver dernier est désormais officielle.
Québec a ratifié par décret,
mercredi, ce nouvel accord entre le
ministère de l’Éducation et la
Fondation canadienne des bourses
du millénaire. Les étudiants recevront
donc 10 millions de plus par année
de la Fondation, pendant quatre ans.
« L’entente permet donc au Québec
d’obtenir 40 millions additionnels et
concrétise les discussions qui ont eu
lieu (...) pour améliorer la situation
des étudiants et des étudiantes qui
ont besoin d’un soutien financier », a
commenté Jean-Marc Fournier, le
ministre de l’Éducation.PHOTO PATRICK SANFAÇON, LA PRESSE ©

Dominique Marleau, 23 ans, a décroché du secondaire à 16 ans. Aujourd’hui, il fréquente le Centre d’éducation des
adultes Sainte-Croix et espère se rendre au cégep.
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CKAC:
le couperet
tombera
lundi

L’Assemblée nationale unanime:
non aux tribunaux islamiques
LAURA-JULIE PERREAULT

La charia n’est pas près d’avoir for-
ce la loi au Québec. Hier, les dépu-
tés de l’Assemblée nationale ont
laissé tomber l’esprit partisan le
temps de voter à l’unanimité con-
tre l’implantation de tribunaux is-
lamiques dans la province.
En présentant cette motion con-
jointe, la députée libérale de La Pi-
nière, Fatima Houda-Pepin, et la
députée péquiste de Terrebonne,
Jocelyne Caron, espéraient en-

voyer un message aux parlements
des autres provinces et, surtout,
aux législateurs de l’Ontario, qui
devront bientôt trancher sur la
question.
Depuis l’hiver 2003, un groupe
de musulmans de Toronto tente de
fonder des tribunaux d’arbitrage
qui utiliseraient les prescriptions
de la charia pour régler les ques-
tions de divorce, de garde des en-
fants et d’héritage.
Un rapport commandé par le gou-
vernement ontarien à l’ancienne

ministre de la Condition féminine,
Marion Boyd, a ouvert la porte à
l’établissement de ces tribunaux
islamiques dans la province la
plus multiculturelle du pays, où
des tribunaux d’arbitrage chrétiens
et judaïques existent déjà.
« Les victimes de la charia ont un
visage humain et ce sont les fem-
mes musulmanes. Pas étonnant
qu’elles aient réagi vivement au
rapport Boyd. Souhaitons que leur
voix trouvera une meilleure écoute
auprès du procureur général de

l’Ontario, qui doit disposer du
rapport », a clamé hier Mme Hou-
da-Pepin, elle-même de religion
musulmane. Elle craint que l’ac-
ceptation de la charia au Canada
rende possible la répudiation et la
polygamie.
Au Québec, le Code civil ne permet
pas l’arbitrage religieux, mais des
groupes musulmans ont laissé enten-
dre qu’ils pourraient contester cet état
de fait. La décision unanime de l’As-
semblée nationale leur envoie un
message sans équivoque.
Interrogé par La Presse hier, le prési-
dent du Conseil des musulmans, Sa-
lam El-Menyawi, s’est dit attristé par
le geste du Parlement. « Si le Parle-
ment avait voté contre tous les genres
d’arbitrage religieux, ça aurait été ac-
ceptable. Mais pourquoi ne s’attaquer
qu’aux musulmans ? C’est de la dis-
crimination », s’est-il exclamé.

TRISTAN PÉLOQUIN

Dans les heures suivant le passage
officiel de CKAC aux mains du grou-
pe Corus, lundi à minuit une, une
vingtaine d’employés permanents de
la station, dont 10 journalistes, per-
dront définitivement leur emploi.
Le nouveau propriétaire de la plus
vieille radio de langue française au
monde a fait connaître ses intentions
au syndicat au cours d’une rencontre
mercredi. L’information qui en a fil-
tré indique que les coupes toucheront
environ la moitié du personnel syn-
diqué de la station et que les mises à
pied seront en vigueur immédiate-
ment.
Pour le service des nouvelles, Corus
s’est déjà engagé à maintenir trois
postes de journaliste permanent. Ils
agiront à titre de lecteurs de nouvel-
les, puisque l’essentiel de l’informa-
tion proviendra de la salle des nou-
velles d’Info 690 qui, elle, verra ses
effectifs gonflés de trois nouveaux
journalistes au cours des prochaines
semaines. Des discussions sont ac-
tuellement en cours afin de détermi-
ner si ces trois nouveaux postes re-
viendront à des surnuméraires
actuellement à l’emploi d’Info 690 ou
à des journalistes de CKAC fraîche-
ment mis à pied. À terme, entre 24 et
26 journalistes travailleront pour la
salle des nouvelles d’Info 690, en
plus de neuf chroniqueurs à la circu-
lation.
Bien que deux recherchistes syndi-
qués affectés à la programmation ré-
gulière aient été informés de leur li-
cenciement imminent, on ne sait
toujours pas précisément ce qu’il ad-
viendra de la grille horaire au cours
des prochaines semaines. « Nous
n’allons pas arriver lundi et tout
chambouler dans la grille horaire, a
indiqué le porte-parole de Corus au
Québec, Martin Tremblay. Les Mon-
tréalais ont démontré au cours des
derniers mois qu’ils sont fortement
attachés à CKAC. Il y aura certaine-
ment des changements, mais rien
n’est encore définitif », a-t-il précisé.
Corus n’entend toutefois pas com-
menter davantage sur son plan d’ac-
tion avant lundi.
En principe, en vertu de leur con-
vention collective, les journalistes li-
cenciés de CKAC devraient toucher
leur plein salaire pendant les 60 jours
suivant leur mise à pied.
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COMMISSIONGOMERYACTUALITÉS
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Lors de son témoignage, Giuseppe Morselli s’est si souvent contredit que le juge Gomery s’est finalement emporté.

Morselli était un simple
«vendeur de billets»
Il avoue avoir reçu 5000$ comptant de Jean Brault... qu’il a gardés

KARIM BENESSAIEH

Giuseppe Morselli, décrit par cer-
tains comme le « vrai boss » du
Parti libéral du Canada section
Québec en 2001, assure n’avoir
été qu’un simple vendeur de bil-
lets pour des cocktails-bénéfice
qui n’a jamais sollicité directement
des contributions financières.

Une fois, a-t-il reconnu hier de-
vant la commission Gomery, il a
demandé au président de Grou-
paction, Jean Brault, une contri-
bution de 5000 $ pour la campa-
gne municipale de novembre
2001. Il a obtenu cet argent en bil-
lets de 50 $... qu’il a gardés pour
lui, a-t-il avoué sans détour.
« C’était une enveloppe matelas-
sée, petite, fermée. Je n’en ai infor-
mé personne, je ne vois pas pour-
quoi j’aurais dû le faire. » Il a
expliqué avoir gardé cette somme
pour les frais qu’il avait déjà à l’oc-
casion de cette campagne. L’objectif
initial était d’aider l’ex-directeur gé-
néral du PLC-Q, Benoît Corbeil, qui
se présentait alors pour le parti Vi-
sion Montréal.

Il s’agit du seul épisode, a-t-il
soutenu, où il a touché à de l’ar-
gent comptant provenant de M.
Brault. Ce dernier avait pourtant
témoigné en mars dernier avoir
donné plus de 100 000 $ en liqui-
de à M. Morselli.
Dans un témoignage bourré de
contradictions, qui a réussi à faire
s’emporter le juge Gomery, M.
Morselli a constamment minimi-
sé son rôle au PLC-Québec à par-
tir de septembre 2000.
Il s’est d’entrée de jeu décrit
comme un homme honnête, plu-
tôt candide, allant même jusqu’à
rappeler qu’il était né en 1939 au
nord-est de l’Italie, en Vénétie,
« une région où il n’y a pas de
groupes de parrains », une allu-
sion à peine voilée à la Mafia.
« C’est effectivement assez loin
de la Sicile », a convenu le com-
missaire.

De l’expérience venue du PLQ
C’est à l’automne 2000 que M.
Morselli a reçu la mission de
prendre en main le financement
du PLC-Québec, en s’occupant de
l’organisation d’un important
cocktail-bénéfice annuel.
Il répondait à la demande de son
ami intime Alfonso Gagliano,
alors ministre des Travaux pu-
blics et lieutenant du Québec,
qu’il connaissait depuis les an-
nées 70.

M. Morselli s’était déjà fait la
main en matière de financement
politique au Parti libéral du Qué-
bec, où il a travaillé de 1985 à
1998. « Je vendais des billets à
toutes les occasions, une fois par
année, des billets à 100 ou 150 $.
Des soupers, avec la soirée de
danse après. On essayait de ven-

dre le plus de billets possible. »
Il utilisera la même méthode
pour le PLC-Québec à partir de
l’automne 2000, a-t-il soutenu.
Comme responsable du finance-
ment du PLC-Québec de 2000 à
2002, M. Morselli a admis avoir
rencontré à de nombreuses repri-
ses des propriétaires d’agence de
communications, de Claude Bou-
lay à Jean Lafleur en passant par
Jean Brault. Mais jamais, a-t-il
soutenu, il ne leur a demandé une
contribution au parti : il voulait

simplement leur appui pour la
vente de billets.
« J’ai rencontré presque toutes
les compagnies (sic) de communi-
cations, toujours au même en-
droit, au restaurant Chez Frank, a-
t-il expliqué. C’était surtout pour
budgétiser l’année, les écouter,
voir combien de billets ils pen-

saient vendre, ce qu’ils pouvaient
faire pour... je ne dirais pas la
cause, mais pour réduire le déficit,
ramasser de l’argent. » Il a précisé
qu’il payait toujours la facture du
dîner, pour s’assurer de n’être pas
en dette avec personne.
L’explication a soulevé le scepti-
cisme du juge Gomery.
M. Morselli a reconnu avoir
usurpé le titre de « vice-prési-
dent » à la commission des finan-
ces en faisant imprimer des cartes
de visite le présentant ainsi. Mais

il n’y voyait rien de mal, d’autant
plus que le tout avait été approu-
vé par le directeur général de
l’époque, Benoît Corbeil.
« Ça ne dérangeait personne. Du
moment que j’avais la carte, le ti-
tre a commencé à exister. La carte
le disait. Ce n’est pas comme si je
prenais la place de quelqu’un
d’autre. »
La seule personne, à l’époque,
qui n’avait pas apprécié la ma-
noeuvre était le nouveau directeur
général du parti, Daniel Dezainde,
entré en poste en mai 2001. M.
Morselli ne s’est pas fait prier
pour descendre en flammes M.
Dezainde qui, moins d’un mois
après son arrivée, a congédié son
bras droit au financement, Beryl
Wajsman.
« C’était un raciste, a soutenu
hier M. Morselli. Il m’a dit : On a
réussi à se débarrasser du maudit juif,
et, bientôt, on va se débarrasser de tou-

tes les maudites couleurs. J’ai
perdu mon calme, ma pres-
sion est montée, Si j’avais eu
un bâton, je l’aurais frap-
pé. »
Contrairement à ce qu’avait
soutenu M. Dezainde il y a
quelques semaines, M. Mor-
selli assure n’avoir jamais
été présenté comme « le vrai
boss » du parti. Il a scrupu-
l eu s emen t r endu des
comptes sur ses activités de
financement au ministre Ga-
gliano, au prédécesseur de

M. Dezainde, Benoît Corbeil, ain-
si qu’au président de la commis-
sion des finances, Clément Joly.
Rien à voir, a-t-il soutenu, avec
le réseau de financement parallèle
évoqué par M. Dezainde. « Mon
rôle, c’était de vendre des billets.
Je faisais la coordination, j’inci-
tais le monde, c’est tout. »
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .

Voir notre dossier sur
la commission Gomery à :
www.cyberpresse.ca/
commandites

De 2000 à 2002, M. Morselli a admis avoir
rencontré à de nombreuses reprises des propriétaires
d’agence de communications, de Claude Boulay à
Jean Lafleur en passant par Jean Brault. Mais jamais,
a-t-il soutenu, il ne leur a demandé une contribution
au parti : il voulait simplement leur appui pour la
vente de billets.

À RETENIR

> Témoignage hier de Giuseppe
Morselli, un organisateur libéral
proche du ministre Alfonso
Gagliano qui a coordonné le
financement du PLC-Québec de
2000 à 2002.

> Comparution ce matin des deux
successeurs de M. Gagliano au
ministère des Travaux publics,
Ralph Goodale et Don Boudria.

> La commission entendra de
nouveau par la suite Jacques
Corriveau, qui aurait confié en
août 2001 avoir mis sur pied un
« système de ristournes » sur les
commandites qui permettait de
financer le PLC-Québec.
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Jean Brault et Le Parrain
Giuseppe Morselli le concède, les
rencontres épiques au restaurant,
que Jean Brault avait décrites
dans son témoignage de mars der-
nier, ont bel et bien eu lieu.
Mais il en a donné une version
radicalement différente.
Chaque rencontre, une demi-
douzaine au total, a été demandée
par Jean Brault, a-t-il soutenu. À
cinq reprises, le président de
Groupaction lui a demandé d’in-
tervenir pour obtenir des contrats
gouvernementaux, essentielle-
ment des commandites. Chaque
fois, M. Morselli aurait poliment
refusé en précisant qu’il n’avait
pas ce pouvoir.

« Il me demandait si je pouvais
intervenir, j’ai dit : non, je ne peux
rien faire pour toi », a affirmé M.
Morselli. Il n’aurait jamais de-
mandé de contribution pour le
parti, et M. Brault n’aurait offert

de l’argent qu’en une seule occa-
sion, en octobre 2001. Il a alors
laissé entendre qu’il serait prêt à
payer 100 000 $ comptant si Giu-

seppe Morselli arrivait à retarder
un appel d’offres du ministère de
la Justice.
L’appel d’offres a bel et bien été
retardé, mais M. Morselli a soute-
nu n’être jamais intervenu et

n’avoir jamais touché cet argent.
Plusieurs épisodes du témoignage
de Jean Brault, a soutenu M. Mor-
selli, semblent directement tirés

du film Le Parrain et n’ont jamais
eu lieu. L’enveloppe de 5000 $
laissée sur une table du restaurant
Chez Frank, en août 2001, il ne l’a
« absolument » jamais prise.
« L’argent, il disait qu’il l’a laissé
sur la table. Je n’ai pas vu d’enve-
loppe. »

Le « body pack »
Et l’anecdote du « body pack » en
mai 2002, alors que Jean Brault

avait monté le chauffage au
Club Saint-Denis pour s’as-
surer que M. Morselli enlève
son veston qui aurait pu ca-
cher un système d’enregis-
trement ? « Bel exemple de
conte créatif », tranche M.
Morselli dans un document

remis aux journalistes à sa sortie.
Il y définit d’ailleurs Jean Brault
par un seul mot : « Mégaloma-
ne ».

À cinq reprises, le président de Groupaction lui a
demandé d’intervenir pour obtenir des contrats
gouvernementaux, essentiellement des commandites.

.
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VINCENT MARISSAL
L’homme qui accompagnait
celui qui était accompagné

D’
abord, réglons un point
important : la Vénétie
n’est pas la Sicile, et s’il y
a des parrains à Palerme,

il n’y en a pas à Venise. C’est clair ?
Avant même de commencer son

témoignage devant la commission
Gomery, Joe Morselli, bras droit
d’Alfonso Gagliano durant les belles
années des commandites, tenait à re-
mettre les pendules à l’heure.
Il ne peut pas être appelé le « par-

rain » du Parti libéral du Canada,
puisqu’il n’y a pas de parrain au
pays des gondoles. Ce n’est pas un
détail. Et Joe Morselli s’y connaît en
détails, le procureur Guy Cournoyer
l’a appris à ses dépens, hier, lui qui
s’est fait reprocher par le témoin de
poser des questions futiles.
Hautain, baveux parfois jusqu’au

dédain, Joe Morselli n’a rien dit (on
s’en doutait), mais il a, en plus, trou-
vé une nouvelle excuse pour ne pas
parler : « Ce n’est pas parce que je
suis sous serment que je dois me
rappeler tous les détails. Vous me
posez des questions futiles, maître »,
a-t-il envoyé dans les gencives du
procureur adjoint.
Le coup a porté et Me Cournoyer,

dont le calme n’a habituellement
d’égal que le sens de l’humour, a pa-
ru sur le point de perdre patience
pendant une bonne partie de la jour-
née. Même le juge Gomery a dû

monter le ton à quelques reprises, ce
qui n’est pas dans ses flegmatiques
habitudes.
On comprend aisément l’exaspé-

ration des deux hommes. Mais Joe
Morselli, montré du doigt par plu-
sieurs témoins comme le « vrai boss »
du PLC-QC, dépeint par Jean Brault,
Benoît Corbeil et Daniel Dézainde
comme un homme menaçant, n’allait

pas se faire cuisiner docilement.
C’est ce que l’on appelle un té-

moin hostile. Ou une tête à claques,
si on n’est pas avocat. Reste que
l’homme était là parce qu’il y a été
contraint. Il n’allait pas laisser la
commission s’essuyer les pieds sur
le paillasson de son honneur avant
de lui rentrer dedans. Ce faisant, Joe
Morselli a montré, précisément, en
quoi il peut être un personnage
craint et inquiétant.
Il y a deux semaines, devant la

même commission, son ami Tony
Mignacca avait longuement hésité à
dévoiler le nom de Joe Morselli, se
bornant à dire : « J’étais accompagné
de la personne qui m’accompa-
gnait ». Hier, on a vu l’homme qui

accompagnait celui qui était accom-
pagné. Le gros du témoignage de M.
Morselli s’est déroulé en paraboles,
le plus souvent incompréhensibles,
en non-dits et, le plus souvent, en
« rien-dits » du tout. D’où l’exaspé-
ration du juge et de son procureur.
Mais il faut admettre que le juge

et son procureur n’avaient pas beau-
coup de munitions dans leur barillet

pour affronter un témoin si peu ba-
vard. Pas beaucoup de preuves acca-
blantes contre lui, pas de souricière
savamment mise en place pour le
coincer, pas de questions-surprises
non plus. Bref, Me Cournoyer n’a
pas réussi à mettre M. Morselli en
boîte et, par moments, son interroga-
toire ressemblait davantage à un
procès d’intention du genre : « Vous
n’allez tout de même pas nous dire
que vous parliez du temps qu’il fait
lorsque vous rencontriez telle per-
sonne ? »
Vrai, l’homme s’est réfugié dans

l’omertà (ça existe, ça, en Vénétie ?).
Pas besoin d’être docteur en psycho-
logie pour comprendre que Joe Mor-
selli n’aime pas beaucoup parler. Pas

besoin de référer au classique de
Mario Cuomo pour comprendre
qu’il devait très bien se faire com-
prendre en quelques mots, entre la
poire et la grappa chez Frank.
C’est bien le même homme qui

s’est défendu dans une entrevue au
Suburban d’avoir menacé l’ex-DG du
PLC-QC, Daniel Dézainde, en di-
sant : « Peut-être qu’il a dû changer

ses sous-vêtements après ça
(l’altercation entre lui et Dé-
zainde), mais c’est son problè-
me. Je n’ai jamais menacé de
le battre, mais c’est vrai, je ne
l’aime pas. »
C’est bien le même homme

qui, après avoir vu son auto détruite
par une bombe en face de sa rési-
dence, en 1989, avait déclaré :
« Peut-être que la personne qui a fait
ça n’aimait pas la couleur de mon
auto. »
Il en aurait fallu plus pour faire

craquer un témoin pareil. La com-
mission n’y est pas arrivée, hier.
Peut-être était-ce voulu ? Peut-être
que la commission ne tape plus trop
sur le clou parce qu’elle a déjà en-
tendu suffisamment de témoins à ce
jour pour se faire une bonne idée de
ce qu’il y aura dans son rapport.
Chose certaine, les collègues qui

couvrent vaillamment la commission
depuis des mois semblent, eux, en
avoir plein leur « casse ». Faut les

comprendre, ils viennent de se ta-
per trois jours de juricomptables.
De quoi perdre la foi.
Mais leur lassitude est proba-

blement plus profonde. Trop, c’est
comme pas assez, dit-on. Ces
gens-là vont avoir besoin de lon-
gues vacances bien méritées après
avoir été exposés si longtemps
aux mensonges, aux demi-vérités,
aux omissions, aux crises de lar-
mes, aux malaises soudains, aux
accès d’Alzheimer galopants et,
plus rarement, aux révélations-
chocs.
C’était peut-être ça, après tout,

la « stratégie Gomery » du gou-
vernement Martin : avoir les Ca-
nadiens à l’usure et attendre le
jour où il crient : assez, n’en jetez
plus, la cour est pleine !
Ça marche déjà ailleurs au pays,

où la lassitude s’est installée de-
puis quelques semaines, bien
avant la fin de la partie publique
de la commission, prévue la se-
maine prochaine.
Cela soulève une question an-

goissante pour les milliers de
Québécois gomerynomanes : ils
vont regarder quoi à la télé après
la semaine prochaine ?

COURRIEL

Pour joindre notre chroniqueur :
vincent.marissal@lapresse.ca

Pas besoin d’être docteur en psychologie pour
comprendre que JoeMorselli n’aimepas beaucoup
parler.
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Affaire Grewal: le NPD s’adresse au commissaire en l’éthique
NATHAËLLE MORISSETTE

OTTAWA — Le commissaire en
l’éthique, Bernard Shapiro, devra dé-
terminer sous peu s’il a l’autorité mo-
rale pour intervenir dans « l’affaire
Grewal ».
Le Nouveau Parti démocratique
(NPD), qui veut savoir s’il y a eu vio-
lation du code d’éthique des parle-
mentaires, a fait parvenir une lettre à
cet effet hier à M. Shapiro. Dans cette
lettre, que La Presse a obtenue, le NPD
demande au commissaire s’il est de

son ressort d’étudier ce cas, qui écla-
bousse à la fois les conservateurs et
les libéraux.
Rappelons que le député conserva-
teur Gurmant Grewal a accusé les li-
béraux — enregistrements à l’ap-
pui — d’avoir tenté de le soudoyer en
prévision du vote sur le budget, qui a
eu lieu la semaine dernière à la
Chambre des communes. M. Grewal
affirme que le Parti libéral lui a de-
mandé de s’abstenir lors du vote en
échange d’un poste de sénateur ou
d’ambassadeur.

Pour donner plus de poids à ces al-
légations, le Parti conservateur a mê-
me rendu public l’enregistrement
d’une conversation qui aurait vrai-
semblablement eu lieu entre le dépu-
té Grewal et Tim Murphy, le chef de
cabinet du premier ministre Paul
Martin. M. Grewal affirme que le mi-
nistre de la Santé Ujjal Dosanjh l’au-
rait aussi courtisé.
Outré par ces révélations, le Bloc
québécois a demandé à la Gendarme-
rie royale d’enquêter sur l’affaire. Le
chef Gilles Duceppe soutient que

« d’acheter le vote de quelqu’un en
échange d’une récompense » contre-
vient à l’article 119 du Code criminel.
Le NPD, pour sa part, souhaite que
le commissaire en l’éthique inter-
vienne dans le dossier. Dans la lettre
envoyée à M. Shapiro, le député néo-
démocrate Yvon Godin demande au
commissaire « de déterminer s’il y a
eu violation du Code de conduite des
parlementaires ».
Pour ce faire, le NPD propose au
commissaire d’examiner trois alléga-
tions : mesures incitatives offertes

pour que M. Grewal change d’opi-
nion en prévision du vote, enregistre-
ment de conversations et tentatives
de la part de M. Grewal de piéger le
ministre Dosanjh dans une situation
inappropriée.
La lettre n’avait toutefois pas en-
core atterri sur le bureau du com-
missaire hier, mais le député néo-
démocrate estime que M. Shapiro
devrait la recevoir aujourd’hui. Il
a été impossible hier de savoir si
le commissaire a l’intention d’in-
tervenir.
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Épargnez 400$

Sofa en cuir inclinable*

1299$

LAVAL
2400, boul. le Corbusier
(angle du boul. le Carrefour)
(450) 687-5221

SAINT-LÉONARD
5860, boul. Métropolitain est
sortie Lacordaire
(côté sud du Métropolitain)
(514) 257-6001

LIQUIDATION D’INVENTAIRE

Jusqu’à de rabais*

Épargnez 270$

Fauteuil en cuir inclinable*

799$

TOUT LE MONDE COURT CHEZ
MC

CENTRE DE LIQUIDATION
3100, boul. le Corbusier
(angle Gutenberg)

Jeudi et vendredi : 10 h à 21 h
Samedi et dimanche : 11 h à 17 h

* Prix valables sur livraison immédiate.

5 000 000 $ EN LIQUIDATION
MATELAS

jusqu’à70%

Tous les échantillons de
plancher sont réduits *

Ensemble de salle à manger *

1 table, 4 chaises

Épargnez 470$

699$
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Le procès
d’Alain Richard...
et de la pub
CHRISTIANE DESJARDINS

« J’ai entre les mains un bat de baseball qui te fera re-
pousser la chevelure et te permettra d’avoir toute la visi-
bilité que tu veux pour les nouvelles de ce soir et des
prochains jours. » Ce courriel qu’Alain Richard a envoyé
à Yves Gougoux, président de l’agence de publicité BCP,
le 13 février 2004, doit-il être pris au sens propre ou au
figuré, comme on le fait souvent en publicité ?
Voilà la question qui se dégage de la première journée
du procès d’Alain Richard, qui se tenait hier devant le
juge Claude Millette, au palais de justice de Montréal.
Alain Richard, ex-cadre de BCP et de Groupaction, est
accusé d’avoir menacé de mort son ancien patron, Yves
Gougoux, le 13 février 2004, en lui envoyant un courriel
agressif contenant la phrase citée plus haut. Ce courriel
allait être suivi de plusieurs autres, et Gougoux, connu
comme un dur dans le milieu de la publicité, que l’on
surnomme même parfois « Dominator », a décidé de
porter plainte à la police le 8 avril 2004.
Devant le juge Millette, Gougoux a soutenu hier qu’il
avait peur de Richard à l’époque, parce qu’il le savait
« dérangé ». Selon lui, Richard avait entrepris une cam-
pagne de dénigrement contre lui et l’agence BCP, et vou-
lait lui extorquer de l’argent.
Faux, soutient Richard, qui affirme plutôt que ses cour-
riels visaient à faire cesser la campagne de dénigrement
que Gougoux avait lui-même entreprise contre lui, en le
faisant passer pour un malade mental. Selon lui, Gou-
goux voulait surtout le faire taire parce qu’il menaçait de
révéler le « trafic d’influences » qui régnait chez BCP.
Richard en veut pour preuve le fait que Gougoux a porté
plainte le 8 avril, soit le lendemain où Richard a témoi-
gné à huis clos au Comité des comptes publics. Par la
suite, on n’a plus voulu de son témoignage, et la rumeur
courait qu’il était dérangé, et qu’il avait été hospitalisé
six mois à l’hôpital Douglas, dit-il. La réalité, a insisté
Richard hier, est qu’il a « fait une dépression en 1995, et
(a) été hospitalisé deux semaines au Reddy Memorial ».
Richard a souligné qu’il en connaissait long sur les fi-
nances de l’agence et de Gougoux, puisque sa conjointe
d’alors était vice-présidente aux finances de l’entreprise.
« C’était sûr que s’il m’écoeurait, c’était mon seul re-
cours. »
Richard affirme que son message visait à faire réagir
Gougoux, mais ne constituait pas des menaces de sévices
ou de mort. Il soutient qu’il a utilisé le langage que
Gougoux emploie lui-même dans son fonctionnement
de tous les jours. Un langage de sport, de guerrier.
Richard reconnaît qu’il est agressif, et affirme que c’est
d’ailleurs pour ça que Gougoux était allé le chercher
dans une autre agence en 1994. « Je l’avais planté sur un
pitch sur Yoplait. Il a perdu cinq millions. Il n’a pas aimé
ça, il est venu me chercher. J’ai beaucoup de respect
pour Gougoux, je suis prêt à lui reconnaître l’intelligen-
ce suprême. Ça prend quelqu’un d’intelligent pour faire
croire à des millions de personnes qu’on n’est pas cou-
pable », a dit Richard, en faisant allusion au récent té-
moignage de Gougoux à la commission Gomery.
Le procès se poursuit aujourd’hui. ..
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Une nouvelle taxe se dessine à l’horizon
TAXE suite de la page A1

Avec un rapport attendu pour la fin
juin, le groupe de 17 personnes ve-
nues de tous les horizons n’a guère
trouvé de consensus quant aux façons
d’endiguer l’hémorragie financière
que représentent des soins de santé
qui augmentent de plus de 5% par
an.
À 20 milliards actuellement, le bud-
get de la Santé devrait plus que dou-
bler, et passer à 50 milliards en 2030,
si aucun coup de barre n’est donné.

Avec le vieillissement de la popula-
tion, les coûts de santé vont croître
encore plus rapidement après 2020,
a-t-on expliqué aux membre du co-
mité.
Une avenue toutefois récolte de lar-
ges appuis, et, selon plusieurs sour-
ces jointes au cours des derniers
jours, se trouvera à coup sûr au centre
du rapport du comité Ménard. Il
s’agit de la création d’une « caisse
santé ». On retrouvait déjà cette idée
dans le rapport de la commission
présidée par Michel Clair, il y a plus

de quatre ans. L’ancien ministre pé-
quiste est d’ailleurs membre de ce co-
mité qui avait reçu son mandat à l’is-
sue du Forum des générations
organisé par Québec à l’automne
2004.

Un milliard de plus par année
Selon les documents préparés par la
direction des politiques du ministère
des Finances pour le comité Ménard,
une « prime santé » pour financer les
soins récolterait un milliard de dol-

lars de plus par année auprès des
contribuables.
Le sous-ministre des Finances Clé-
ment d’Astous a déposé récemment
sur la table du groupe les scénarios
détaillés de ce nouvel impôt déguisé.
Deux scénarios sont envisagés. Le
premier « progressiste », fait monter
la cotisation progressivement de
200 $ à 600 $ par année par person-
ne, pour les revenus entre 15 000 $ et
100 000 $. Cette mécanique existe
déjà en Ontario et en Colombie-Bri-
tannique.
L’autre, calqué sur la cotisation à
l’assurance médicaments, frappe éga-
lement tous les contribuables à 325 $
par année pour les revenus de plus
de 20 000 $, une mesure qui ressem-
ble à ce qui se fait en Alberta. Le ni-
veau de la prime ne tient pas compte
de l’âge ou du nombre de dépen-
dants des contribuables.
L’insistance des responsables du co-
mité et des fonctionnaires — trois mi-
nistères sont représentés, la Santé, les
Finances et le Conseil du Trésor — a
donné aux membres l’impression très
nette que des orientations importan-
tes attendues du gouvernement se
trouvaient déjà dans les cartons à
Québec. Le président du comité, M.
Ménard, a déjà ouvert la porte au fait
que le rapport comporte aussi quel-
ques opinions « dissidentes ».
« Si on prend des revenus de plus,
on va dire aux gens que c’est pour la
santé », explique un membre du co-
mité.

Prime santé
Après 12 réunions et seulement
trois à venir, le comité Ménard a
planché sur plusieurs idées mises ra-
pidement de côté. M. Ménard parais-
sait intéressé au début par l’idée d’un
nouveau régime d’épargne où les sa-
lariés soustrairait de leur revenu im-
posable des sommes destinées à
payer leur frais de séjour dans les hô-
pitaux de longue durée à la fin de
leur vie. Pour plusieurs membres,
cette solution marginale ne répondait
qu’aux besoins des nantis. Autre idée
vite passée à la trappe : faire payer les
patients des hôpitaux pour les servi-
ces d’hôtellerie.
Le groupe a aussi eu droit à la pré-
sentation de l’économiste Claude
Montmarquette, déjà consulté par
Québec sur le financement de l’assu-
rance médicaments. Selon l’écono-
miste, tous les maux du gouverne-
ment sont liés à sa dette gigantesque,
et l’État devrait tout mettre en oeuvre
pour l’éradiquer. On a aussi spéculé
sur la vente d’actifs importants, com-
me la Société des alcools, ou Transe-
lec, filiale d’Hydro-Québec, pour
éponger la dette, mais sans trop de
conviction.
Et on a vite mis de côté l’idée de fai-
re payer les patients pour les soins, le
spectre de la « médecine à deux vi-
tesses » a fait reculer tout le monde,
mais les services de laboratoire et
d’imagerie médicale pourraient être
assumés par les usagers, comme c’est
souvent le cas en pratique actuelle-
ment.

Hôpitaux « loués »
En revanche, on examine avec plus
d’attention une autre piste : faire
payer par des fonds « collectifs »,
comme la Caisse de dépôt et place-
ment, les gigantesques factures de
construction d’hôpitaux et d’établis-
sements de santé. En devenant loca-
taire plutôt que propriétaire de ces
immobilisations, le gouvernement ne
ferait plus gonfler sa dette. Au sur-
plus, les coûts de construction et de
gestion des nouveaux bâtiments se-
raient probablement mieux contrôlés,
confie-t-on.
Familier avec les questions énergéti-
ques — il fut longtemps président du
conseil d’Hydro—, M. Ménard a fait
circuler nombre de tableaux compa-
ratifs sur les coûts de l’hydroélectrici-
té, démontrant que les Québécois bé-
néficiaient d’aubaines coûteuses pour
le Trésor public. Les tableaux, que La
Presse a aussi obtenus, montrent que
l’électricité se paie moins cher à
Montréal que partout ailleurs au Ca-
nada. Si Hydro augmentait son ren-
dement de 1% de plus que l’indice
des prix, c’est 80 millions de plus qui
entreraient dans la cagnotte.
On a fait d’autres scénarios avec des
hausse de la taxe de vente — 0,5%
égale 460 millions. Une hausse de
10 $ pour l’immatriculation et une
autre identique pour les permis de
conduire font sonner la caisse pour
un total de 90 millions, indiquent les
documents fournis par le ministère
des Finances.
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OGM et
biosécurité

UQÀM, Pavillon De Sève, 320, rue Sainte-Catherine Est

avec des conférenciers d’ONG du monde entier

f

Samedi 28 mai 2005

FORUM INTERNATIONAL CITOYEN

999, rue Université, Montréal

Dimanche 29 mai 2005
de 13 h à 16 h

Pour détails : www.greenpeace.ca

10 h 30 : Impératifs et enjeux de la biosécurité

14 h 30 : Ateliers : Étiquetage des OGM / Contamination génétique /
Responsabilité civile et agriculture /
Commerce international et OMC /
Impacts socio-économiques et participation publique

16 h 30 : Zones sans OGM

Inauguration
d’une zone sans OGM
avec Tomás Jensen et d’autres artistes

3318603A
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Précision
Entrevue
Dans l’article titré Les dangers de payer
pour une entrevue, publié en page A4
de notre numéro d’hier, le professeur
Marc-François Bernier rappelait un
cas où TQS avait versé 1000$ à un
fugitif pour l’exclusivité de ses pro-
pos. En fait, ce n’est pas 1000$ que
TQS lui a versé, mais 300$.

.

SIMULATIONDE PRIME SANTÉ

Deux scénarios ont été préparés :

PRIME SANTÉ – QUÉBEC

Le scénario 1 s’inspire de la prime santé en Ontario et sa structure est
composée d’une exemption de base sur la première tranche de revenu
de 15 000$ et de cinq paliers ;

Le scénario 2 ressemble davantage à la prime santé que l’on retrouve en
Alberta. Sa structure se compose d’une exemption de base sur la première
tranche de revenu de 15 000$. Par la suite, la prime augmente de 6,5¢
sur chaque hausse de 1$ de revenu jusqu’à concurrence de 325$ somme
qui est atteinte à un revenu de 20 000$.

(Dans les deux scénarios, la prime santé devrait générer
des revenus d’environ 1 milliard de dollars)

SOURCE : MINISTÈRE DES FINANCES, QUÉBEC

Revenu imposable Proportion de Prime Primecontribuable

14 999 $ et moins 36 % 0 $ 0 $

15 000 $ à 19 999 $ 11 % 200 $ 72 $

20 000 $ à 24 999 $ 9% 200 $ 325 $

25 000 $ à 39 999 $ 26% 250 $ 325 $

40 000 $ à 59 999 $ 13 % 375 $ 325 $

60 000 $ à 99 999 $ 4% 500 $ 325 $

100 000 $ et plus 2 % 600 $ 325 $

Scénario 1 Scénario 2
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CARR. ANGRIGNON /
CINÉPLEX ODÉON

BOUCHERVILLE /

CINÉMA CARNAVAL

CHÂTEAUGUAY /

CINÉMA Beaubien
2396, Beaubien E. 721-6060

CINÉMA CAPITOL

DRUMMONDVILLE /
CINÉMA 9

GATINEAU /
LE CARREFOUR 10

JOLIETTE /

LES CINÉMAS GUZZO

LANGELIER 6 /
FAMOUS PLAYERS STARCITÉ

MONTRÉAL /
MÉGA-PLEXTM GUZZO

PONT-VIAU 16 /

CINÉ-ENTREPRISE

ÉLYSÉE GRANBY /
MAISON DU CINÉMA

SHERBROOKE /
CINÉMA TRIOMPHE

LACHENAIE /
CINÉ-ENTREPRISE

ST-BASILE /
CINÉMA PINE

STE-ADÈLE /

CINÉMA
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VICTORIAVILLE /
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JACQUES CARTIER 14 /
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TROIS-RIVIÈRES O. /

FAMOUS PLAYERS

PARISIEN /
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Laissez-vous séduire par la plus belle histoire de vie que nous offre la nature

PRÉSENTEMENT À L’AFFICHE
DANS UN CINÉMA PRÈS DE

CHEZ VOUS.

« En racontant l’existence des manchots
empereurs, le plus humain des oiseaux,
j’ai souhaité raconter une histoire éternelle,
simple comme la vie. J’ai vraiment eu envie
d’embarquer les gens, de les faire rêver comme
un père ou une mère peut faire rêver son enfant
en lui racontant une histoire avant de
s’endormir. »

Luc Jacquet, réalisateur du film

L’Antarctique : aux frontières
de la vie

Le continent Antarctique est un
immense territoire de glace (14
millions de km2) balayé par des
vents soufflant jusqu'à 320 km/h. La
température moyenne est de
–55,5° C, soit la plus froide de la
planète! Le manchot empereur est
la seule créature vivante qui y vit
durant tout l’hiver, nichant en
plein blizzard et jeûnant pendant
près de 115 jours. Sur ces terres
désolées, dans ce désert de gel, le
manchot incarne la frontière de la
vie; il est la dernière sentinelle
debout dans cet hiver éternel.

« Il n'y a plus rien après le manchot
empereur, pas même une cellule.
Dans cet horizon blanc à perte de
vue, il est le dernier guetteur, le
dernier élément de vie de la
planète. À supposer que cela ne
soit pas déjà en soi une autre
planète. Parce que si on n’est pas
vraiment dans l'espace, on n'est
plus vraiment sur
terre non plus! »,
affirme le réalisa-
teur de La Marche
de l’empereur,
Luc Jacquet.

Tournage extrême

Le tournage de La Marche de l’em-
pereur s’est fait dans des condi-
tions extrêmes. Les caméras ont dû
être préparées spécialement pour
résister au grand froid de l’hiver
antarctique et l'équipe devait tirer
un traîneau avec près de 60 kg de

matériel, tout en marchant dans une poudreuse
atteignant près d'un mètre de hauteur! Deux
caméramen ont même failli perdre la vie au
cours du tournage. Pris dans un White-Out
(blizzard où il est impossible de
distinguer le ciel de la terre à cause de la
neige en suspension dans l’atmosphère), ils
n'ont eu la vie sauve que grâce à leurs GPS.
Alors que la visibilité était nulle, ils ont mis
six heures pour faire 3 km et ainsi
regagner la base!

Au total, le tournage aura duré un
an et 120 heures d'images auront
été nécessaires pour offrir aux
spectateurs du monde entier le
cadeau rare d’entrer dans l’inti-
mité de cet oiseau fabuleux.

Le manchot en péril

Malheureusement, le réchauffe-
ment climatique qui affecte la
planète a de graves répercussions
sur la vie des manchots. En effet,
en 2001, deux icebergs géants se
sont détachés, bloquant les
colonies de manchots dans leur
recherche de nourriture, les obli-
geant à faire un détour de plus de
50 km. La même année, de nom-
breux poussins de manchots
empereurs sont morts noyés,
suite à une débâcle précoce, avant

d'avoir appris à nager. Des
études menées récemment

ont révélé qu’une des
colonies de manchots
empereurs que compte le
continent de glace a perdu
3 000 couples en 50 ans!

La Marche de l’empereur,
une histoire de vie

Pour en savoir plus, ne
manquez pas La Marche de

l’empereur, un film qui raconte la
fascinante histoire d’une créature
qui survit, année après année,
dans les conditions de vie les plus
extrêmes de la planète.

www.christalfilms.com
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ACTUALITÉS

Un muret contre des tonnes de produits toxiques
SÉBASTIEN RODRIGUE

Le Technoparc a recraché près de quatre ton-
nes de produits toxiques et d’hydrocarbures
dans le fleuve Saint-Laurent depuis 10 ans.
Cela représente plus que le poids d’un Hum-
mer qui a ainsi été récupéré grâce à des estaca-
des installées par la Ville de Montréal aux
abords du pont Jacques-Cartier.
Mais il s’agit d’une fraction de tous les pro-
duits toxiques qui s’écoulent de l’ancien dépo-
toir et des anciens terrains du CN, selon le co-
président de la Société pour vaincre la
pollution, Daniel Green. La Ville de Montréal
a annoncé hier l’octroi d’un contrat pour
construire un muret de 160 mètres et un puits
de captage au pied du pont Victoria pour stop-
per les produits toxiques.
Il s’agit toutefois d’une solution partielle, se-
lon M. Green, qui s’intéresse au problème du
Technoparc — ou Adacport — depuis les an-
nées 80. Le coprésident de la Société pour
vaincre la pollution croit qu’une station d’épu-

ration des eaux serait plus efficace, mais un tel
équipement coûte environ 25 millions de dol-
lars.
La Ville de Montréal avait entrepris de
construire un mur de 1,6 kilomètre en 2002,
mais le gouvernement fédéral a arrêté le projet
en 2003 en exigeant des modifications. Le fé-
déral demandait alors de doubler la hauteur
du mur, d’installer des pompes pour retirer les
hydrocarbures du sol et de construire une sta-
tion d’épuration des eaux pour traiter les liqui-
des prélevés.
Le responsable de l’environnement au comité
exécutif de la Ville de Montréal, Alan DeSou-
sa, reconnaît que les boudins installés pour re-
cueillir les hydrocarbures et les produits toxi-
ques flottants ont été plus ou moins efficaces.
M. DeSousa ajoute que le muret de 7,5 mètres
de hauteur apparaît maintenant comme la
meilleure solution au problème, pour l’instant.
Le muret a d’ailleurs reçu l’approbation d’un
comité technique formé, entre autres, des mi-
nistères fédéral et provincial de l’Environne-

ment. Les estacades resteront en place au cas
où le muret serait submergé.
Ce mur coûtera près de 1,6 million et les tra-
vaux pour l’installer débuteront en juin pour
se terminer en septembre. Jusqu’à maintenant,
la Ville de Montréal a dépensé un peu plus de
4,8 millions de dollars pour endiguer les écou-
lements de produits toxiques, sans jamais ré-
gler totalement le problème.

M. Green s’inquiète que le mur ne crée des
accumulations de produits toxiques en amont,
là où le stade de soccer Saputo est prévu. « Es-
sentiellement, l’annonce semble électoraliste »,
conclut-il. M. DeSousa croit pour sa part que
le muret réglera une bonne partie du problème
et permettra justement de développer ce sec-
teur de la ville.
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« Une minute de plus, ils m’auraient
peut-être descendu »
AVION suite de la page A1

Les chasseurs F-16 de l’armée américaine
étaient déjà en route pour l’intercepter. Ça aus-
si, il le savait. Tellement qu’il avait prévenu ses
trois passagers que les F-16 allaient leur rendre
visite.
Il était parfaitement conscient que son appa-
reil volait en aveugle directement vers la Mai-
son-Blanche !
Mais ce qu’il aurait bien voulu savoir, à ce
moment-là, c’était comment il allait bien pou-
voir se sortir de là.
Entre le moment où son appareil de six places
a été frappé par la foudre, à quelques dizaines
de kilomètres de Washington, lundi, et celui où
il s’est posé sain et sauf à l’aéroport Gai-
thersburg, au nord de la capitale, un F-16 tou-
jours collé au train, M. Bonnet ne sait pas trop
combien de temps s’est écoulé. Tout s’est passé
tellement vite...
L’homme d’affaires revenait d’un voyage de
quelques jours à La Nouvelle-Orléans à bord
de son bimoteur, en compagnie de sa conjointe
et d’un couple d’amis. M. Bonnet a 20 ans d’ex-
périence et n’avait jamais vécu le moindre inci-
dent en vol. Jusqu’à ce que l’orage les entoure,
à leur approche de la capitale américaine, il
n’avait aucune raison de penser qu’il en irait
autrement ce jour-là.
Quand la foudre a touché le devant de l’appa-
reil, une vive lumière blanche a envahi la cabi-
ne, comme un flash. Mais rien de plus. Quel-
ques instants plus tard, M. Bonnet lisait sur un
indicateur que le Cessna perdait rapidement de
la vitesse, passant de 190 à seulement 60
noeuds. Ça n’avait pas de sens : à moins de 75
noeuds, un bimoteur de cette taille décroche et
tombe comme un poids mort. Alors qu’il tentait
de se repérer sur quelque chose pour estimer sa
vitesse, le pilote réalisait que la radio et le
transpondeur (qui émet un signal permettant
d’identifier et de repérer l’appareil en vol)
avaient grillé.
Même s’il savait qu’il se dirigeait vers le péri-
mètre de sécurité aérienne autour de la Maison-
Blanche, il ne pouvait pas changer de cap sans
prévenir dans un espace aérien aussi encombré
que celui de Washington. Ses systèmes d’alerte

de proximité « bippaient » à tout moment pour
le prévenir que d’autres avions se trouvaient
près de lui.
C’est alors qu’il a vu une fusée d’avertisse-
ment passer devant le Cessna, suivie de près
par la masse grise et menaçante d’un F-16. Un
des deux appareils qui l’avaient pris en chasse
est venu si près de son avion qu’il pouvait dis-
tinguer la silhouette du pilote dans le cockpit.
L’avion de chasse a balancé les ailes. M. Bonnet
a répondu en faisant de même. Et il a suivi le
jet, qui lui indiquait la route à suivre.
« Je pense qu’ils s’amusaient, dit l’homme
d’affaires, en imitant des mains les passages en
successions rapides près du Cessna. Un des F-
16 était en position d’escorte à côté de nous,
puis il a amorcé une ascension très rapide, il
s’est complètement retourné pour redescendre,
et il est repassé à côté de nous, comme ça, en
position à l’envers. »
Le copropriétaire de la fromagerie Damafro, de
Saint-Damase, affirme qu’il n’a pas eu peur.
Rétrospectivement, il se demande s’il n’aurait
pas dû. « Je pense que si j’avais continué de
voler une minute de plus dans la direction où
j’allais, ils m’auraient peut-être descendu », dit-
il.
Les autorités américaines l’ont bien traité, as-
sure-t-il. Et pour être traité, il a été traité. Des
policiers l’attendaient sur la piste dès qu’il a
immobilisé son Cessna. Dans les secondes qui
ont suivi, huit voitures de police ont entouré
l’appareil et ses passagers. Peu après sont arri-
vés quatre agents du FBI, puis deux enquêteurs
de la National Security Agency. Il n’y avait pas
de quoi rire.
Après explication, aucune accusation n’a été
portée contre M. Bonnet, qui a pu redécoller
dès le lendemain pour rentrer à Saint-Hyacin-
the, sans autre incident. Le Cessna n’a même
pas été endommagé. Quand l’éclair a frappé, la
décharge a carbonisé des diodes dans le systè-
me électronique qui alimente l’indicateur de vi-
tesse.
Tout ça, donc, à cause d’une ou deux diodes ?
« Oui, répond le pilote. Mais il a fallu que ça
arrive dans les pires conditions météo possibles
et au pire endroit du monde où une chose sem-
blable puisse arriver. »
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SUITE DE LA UNE

Le sort de Zarqaoui, le mauvais garçon converti au jihad, est toujours incertain
ZARQAOUI
suite de la page A1

« Les chefs se sont rencontrés après
que notre cheikh Abou Moussab Al-
Zarqaoui eut été blessé et ont décidé
de nommer un chef adjoint jusqu’à
son retour », disait ce texte. Mais il a
été aussitôt démenti par un autre
communiqué.
Cela n’empêchait pas certains ex-
perts, dont le rédacteur en chef du
quotidien arabe londonien Al-Qods Al-
Arabi, Abdel Bari Atwan, de conclure
que Zarqaoui se trouvait en fait à l’ar-
ticle de la mort.
Un proche d’Abdul Aziz Al-Hakim,
leader du Conseil suprême de la ré-
volution islamique, la plus grande
coalition politique irakienne, a dit de
son côté que la nomination d’un ad-
joint ne signifiait pas nécessairement
que Zarqaoui était mort. « Nous ne

sommes pas certains à 100% qu’Al-
Zarqaoui est mort et nous ne pou-
vons pas confirmer cette décision
comme une confirmation de son dé-
cès », a-t-il dit.
Même si elle ne porterait pas un
coup fatal à Al-Qaeda, la disparition
éventuelle de Zarqaoui causerait un
choc chez ses militants, estime Jean-
Charles Brisard, auteur d’une récente
biographie du terroriste.
« Les groupes qui forment le réseau
Al-Qaeda se régénèrent sans cesse,
un chef disparaît, un autre réapparaît
aussitôt », a noté M. Brisard, joint par
La Presse en Suisse. Il souligne cepen-
dant que le Jordanien de 38 ans, in-
connu du grand public il y a deux
ans à peine, est devenu le symbole
de la résistance irakienne contre l’oc-
cupation américaine. Selon lui, il se-
rait même devenu plus important,
aux yeux de la résistance irakienne,

qu’Oussama ben Laden lui-même.
Ce dernier est un « symbole lointain,
mais sans grande marge de manoeu-
vre », dit M. Brisard. Alors que Zar-
qaoui peut mettre à son crédit des at-
tentats spectaculaires.
Dans sa biographie du terroriste
(Zarqaoui, le nouveau visage d’Al-Qaeda),
Jean-Charles Brisard raconte com-
ment le mauvais garçon de Zarqa, en
Jordanie, est d’abord attiré par les
batailles de rue et la drogue, avant de
se convertir au jihad après que sa
mère, voulant le ramener dans le
droit chemin, l’eut envoyé dans une
mosquée intégriste.
Zarqaoui commence sa « carrière »
par une série de ratages. Voulant
combattre en Afghanistan, il arrive
dans ce pays au moment où les Rus-
ses viennent de se retirer. Suivent
une série d’attentats ratés en Jorda-
nie, où ses essais infructueux finis-

sent par le faire atterrir en prison.
C’est là qu’il fait ses classes et qu’il
finit par s’imposer, affirmant un lea-
dership fondé sur la force physique
et la violence. Libéré en 1999, il re-
joint l’Afghanistan, où il fraie dans
les hautes sphères d’Al-Qaeda. Il au-
rait même assisté aux réunions pré-
paratoires des attentats du 11 septem-
bre. À l’époque, il était un lieutenant
parmi d’autres, alors qu’aujourd’hui,
il est devenu la figure dominante du
mouvement terroriste.
Le 25 octobre 2002, Zarqaoui fait
abattre le diplomate britannique
Lawrence Fowley à Amman. C’est
son premier « succès professionnel ».
Il y en aura d’autres, et de plus en
plus sanglants. On croit qu’il a été
derrière l’attentat contre le siège de
l’ONU à Bagdad. le 19 août 2003,
l’un des pires dans l’Irak occupé. Ré-
gnant par la terreur, Zarqaoui aurait

été l’instigateur de nombreuses déca-
pitations. On croit qu’il a même per-
sonnellement exécuté l’otage améri-
cain Nicholas Berg, il y a un an.
Le réseau de Zarqaoui est formé
d’une trentaine d’hommes qui le sui-
vent depuis 10 ans : des Jordaniens,
mais aussi des Marocains, des Pakis-
tanais. Jusqu’à maintenant, estime
Jean-Claude Brisard, ce noyau dur a
échappé aux forces américaines. Se-
lon les services de renseignement oc-
cidentaux, au-delà de ce premier cer-
cle, les troupes de Zarqaoui comptent
de 1500 à 2000 militants. Avant l’of-
fensive américaine contre l’Irak, le
Jordanien ne figurait pas sur la liste
des terroristes recherchés par le FBI.
« Depuis la guerre, l’Irak est devenu
l’épicentre du terrorisme islamiste
dans le monde », constate M. Brisard.

Avec AFP et AP
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ANJOU
Les Galeries d'Anjou
(514) 353-0257
BELOEIL
Mail Montenach
(450) 446-7176
BROSSARD
Mail Champlain
(450) 465-8759
CHÂTEAUGUAY
Centre régional
Châteauguay
(450) 691-7665
COATICOOK
18, rue du Manège
Place J.R. Lefebvre
(819) 849-9997
COWANSVILLE
Domaine du Parc
(450) 263-4444
DELSON
5, route132
(450) 635-9999
DOLLARD-DES-
ORMEAUX
3352, boul. des Sources
(514) 684-6846
3699, boul. St-Jean
(514) 626-8888
DORION-VAUDREUIL
84, boul. Harwood
(450) 424-1416
DORVAL
Les Jardins Dorval
(514) 631-1222
DRUMMONDVILLE
2265, boul. St-Joseph
(819) 478-5178
Promenades
Drummondville
(819) 474-4433
GATINEAU
Promenades de
l'Outaouais
(819) 246-2355
GRANBY
Galeries de Granby
(450) 777-4058
HULL
Galeries de Hull
(819) 771-2716
JOLIETTE
Les Galeries Joliette
(450) 755-5533
LASALLE
Carrefour Angrignon
(514) 364-3071
LAVAL
1655, boul. St-Martin O.
(450) 680-1010
Carrefour Laval
(450) 681-3344
Carrefour Laval (kiosque)
(450) 978-7133
Centre Laval
(450) 680-2355
LONGUEUIL
Place Longueuil
(450) 679-4558
MONTRÉAL
9280, boul. de l'Acadie
(514) 385-0770
5187, avenue Papineau
(angle Laurier)
(514) 526-2020
892, rue Ste-Catherine O.
(514) 866-6686
Boul. Décarie
(angle Jean-Talon)
(514) 739-7777
Centre Rockland
(514) 340-1269
Place Alexis-Nihon
(514) 939-2439
Place Dupuis
(514) 844-1313
Place Versailles
(514) 353-8847
Plaza Côte-des-Neiges
(514) 342-5444
Tour Jean-Talon
(Rez-de-chaussée)
(514) 270-1155

MONTRÉAL-NORD
Place Bourassa
(514) 322-3202
MONT-TREMBLANT
517, rue de St-Jovite
(819) 681-0404
POINTE-AUX-TREMBLES
12530, rue Sherbrooke E.
(514) 645-4455
POINTE-CLAIRE
Fairview Pointe-Claire
(514) 630-4992
REPENTIGNY
309, rue Notre-Dame
(450) 585-4455
Les Galeries Rive-Nord
(450) 657-4455
ROSEMÈRE
232, boul. Curé-Labelle
(450) 979-3838
Place Rosemère
(450) 435-0024
SALABERRY-DE-
VALLEYFIELD
Centre commercial
Valleyfield
(450) 377-1256
SHAWINIGAN
1Plaza de la Mauricie
(819) 539-8691
SHERBROOKE
2700, rue King O.
(819) 823-9994
Carrefour de l'Estrie
(819) 565-1605
SOREL
Les Promenades de Sorel
(450) 742-6789
ST-BRUNO-DE-
MONTARVILLE
Les Promenades
St-Bruno
(450) 441-1535
STE-AGATHE-
DES-MONTS
80A, boul. Morin
(819) 321-0265
ST-EUSTACHE
Place St-Eustache
(450) 623-8500
ST-HUBERT
5190, boul. Cousineau
(450) 676-9919
3879, boul. Taschereau
(450) 926-2020
ST-HYACINTHE
Galeries St-Hyacinthe
(450) 778-1749
ST-JEAN-SUR-RICHELIEU
391, boul. Séminaire Nord
(450) 348-5210
Carrefour Richelieu
(450) 349-4400
ST-JÉRÔME
Le Carrefour du Nord
(450) 431-3926
ST-LAURENT
La Place Vertu
(514) 335-2355
ST-LÉONARD
6050, boul.
Métropolitain E.
(514) 257-9292
Centre Le Boulevard
(514) 376-2288
TERREBONNE
Les Galeries Terrebonne
(450) 964-7985
TRACY
604, route Marie-Victorin
(450) 746-7777
TROIS-RIVIÈRES
5691, boul. Jean XXIII
(819) 376-6849
Centre Les Rivières
(819) 691-0482
VICTORIAVILLE
567, boul. des
Bois-Francs Sud
(819) 357-7777
La Grande Place
des Bois-Francs
(819) 357-5776

AUTEUIL
Entreprise Yaco enrg.
5330, boul. des
Laurentides
(450) 628-9366
DORVAL
J.D. Mobilité
10925, chemin
Côte-de-Liesse
(514) 422-0511
GRANBY
Bell Mobilité
590, boul. Boivin
(450) 378-3618
HULL
Action Solutions
Radio Inc.
73, rue Jean-Proulx
(819) 777-0999
JOLIETTE
Boutique du téléphone
127, boul. St-Charles-
Borromée N.
(450) 752-5030
LACHINE
CBCI Telecom inc.
2409, 46e Avenue
(514) 422-3334
LAFONTAINE
Cosat
2121, boul. Labelle
(450) 431-5122
LAVAL
Metro Com Canada
800, boul. Chomedey
(120)
(450) 687-4000

LONGUEUIL
Cellcom
650, place Trans-Canada
(450) 463-7777
Triacom
2771, boul.
Jacques-Cartier E.
(450) 928-2244
MONTRÉAL
ABCO Telecom inc.
8900, rue Lajeunesse
(514) 389-8900
CelluMTL
Complexe Desjardins
(514) 282-3388
Citécell
5450, rue Saint-Patrick
Suite101
(514) 762-2000
Télécentre Québec
6855, rue St-Jacques O.
(514) 485-5222
SALABERRY-DE-
VALLEYFIELD
Librairies Boyer ltée
10, rue Nicholson
(450) 373-6211
SHERBROOKE
Gobeil et Filles
4505, boul. Industriel
(819) 563-0406
ST-EUSTACHE
Communications J.D.
66, rue Dubois (107)
(450) 974-7444
TERREBONNE
Her-Comm
1729, chemin Gascon
(450) 964-7777

Magasins Espace Bell et
Bell Mobilité participants
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Déménagement du Casino de Montréal

Couillard réserve
son jugement
DENIS LESSARD

QUÉBEC — Le ministre de la Santé, Philip-
pe Couillard n’appuiera pas le déménage-
ment du Casino de Montréal tant que cette
décision ne sera pas approuvée par une étu-
de indépendante, pour vérifier les questions
de santé publique.

Une telle étude pourra être réalisée par la
direction régionale de santé publique, a
expliqué hier la porte-parole du ministre,
Cathy Rouleau. « Pour l’instant, M. Couil-
lard n’a pas à être pour ou contre un pro-
jet, il ne se prononcera qu’une fois que
l’on aura fait l’évaluation du point de vue
de la santé publique », résume-t-elle.
Début mai, La Presse rapportait que M.
Couillard était fort opposé à l’idée que le
Casino puisse quitter l’île Notre-Dame
pour le Bassin Peel : une maison de jeu
plus proche du centre-ville est susceptible
d’inciter davantage les joueurs compulsifs
à céder à leur vice. Une réunion d’une
douzaine de ministres, organisée en avril
par Stéphane Bertrand, le chef de cabinet
de Jean Charest, avait fourni l’occasion à
plusieurs d’exprimer leur inquiétude face
au projet. Dans l’entourage du premier mi-
nistre, on ne cachait pas dès lors qu’il
s’écoulerait plusieurs mois avant que le
gouvernement ne prenne position sur ce
dossier susceptible de devenir explosif.
Un reportage de Radio-Canada, diffusé
mercredi, fournit l’occasion au gouverne-
ment Charest de resserrer d’un tour le cou-
vercle sur le projet. Pour Jean Charest on
est « à l’avant-avant-avant projet : il n’y a
pas de projet sur la table du gouverne-
ment ».
Responsable de Loto-Québec, le titulaire
des Finances Michel Audet a été plus
nuancé. Toute décision sur le déménage-
ment du Casino ne pourra survenir avant
l’automne et pourrait même attendre le dé-
but de 2006. Mais le projet, bien que
« préliminaire », pourrait « être très inté-
ressant » compte tenu du fait que Loto-
Québec s’engage à ce que l’offre de jeu
n’augmente pas à cause de ce déménage-
ment, a expliqué le ministre.
D’ici la décision du Conseil des minis-
tres, indique M. Audet, Loto-Québec ob-
tiendra le feu vert dont elle a besoin pour
compléter une série d’études sur la faisabi-

lité et la rentabilité potentielle de ce pro-
jet.

Pas de précipitation
« Avec la Gaspésia, on a vu un exemple
de projet lancé dans la précipitation. Ce-
lui-là ne le sera pas. On va prendre toutes
les précautions pour s’assurer que toutes
les études ont été faites quant aux coûts,
aux retombées économiques et sociales »,
a souligné M. Audet. Actuellement, le Ca-
sino se trouve dans un bâtiment à l’origine
temporaire, en service depuis près de 40
ans. L’édifice comporte neuf étages, ce qui
complique les opérations et la sécurité, ob-
serve-t-il.
Le nouveau casino s’inscrirait dans un
complexe récréotouristique. Loto-Québec
a trouvé un partenaire pour la construction
d’un hôtel de 400 chambres adjacent.
En Chambre, le critique aux finances du
PQ, François Legault, a tenté en vain de
savoir si M. Audet avait des réticences sur
le projet. Sa collègue de Rimouski, Solan-
ge Charest, a réclamé que chaque dollar
supplémentaire encaissé par Loto-Québec
grâce à ce projet soit accompagné d’un
montant équivalent pour la prévention du
jeu pathologique. Finalement, Mario Du-
mont, le chef adéquiste, a accusé Québec
de « gaspiller l’argent à étudier un démé-
nagement absolument inutile ».
Les opérations de Loto-Québec avaient
d’ailleurs préoccupé suffisamment les dé-
putés plus tôt cette semaine, pour inciter
les dirigeants de la société d’État à venir
rassurer les élus.
En région surtout, plusieurs s’inquié-
taient du retrait des machines de vidéopo-
ker des bars, une opération qui devait dé-
buter en novembre prochain. Or, rien ne
sera prêt pour à l’automne. La semaine
prochaine, M. Audet devrait soumettre au
Conseil des ministre sa proposition de dé-
clencher un appel d’offres pour la vente
des quatre hippodromes du Québec, sus-
ceptibles d’être accompagnés de « salons
de jeu » où l’on replacerait les machines
retirées des bars. Mais plusieurs mois
s’écouleront avant que ces nouveaux hip-
podromes ne puissent être exploités. À
Montréal, par exemple, on envisage la
construction d’un tout nouvel édifice dans
la couronne nord pour remplacer Blue
Bonnets.
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Martin défend
son budget
à Bay Street
MARTIN VALLIÈRES

TORONTO

De passage dans le quartier financier de Toronto, hier, le
premier ministre Paul Martin a tenté de redorer sa réputa-
tion, lui dont on vantait la discipline budgétaire durant
ses années comme ministre des Finances.
Car du point de vue de Bay Street, cette réputation a été
ternie ces derniers temps par les manoeuvres politiques
du gouvernement. En particulier l’accord sur le budget
conclu avec l’opposition néo-démocrate qui entraîne des
dépenses additionnelles.
« Bien des gens dans le milieu financier qui ont apprécié
Paul Martin se demandent s’il n’a pas sacrifié sa discipli-
ne budgétaire pour des raisons purement politiques », a
résumé David Watt, économiste principal chez BMO Nes-
bitt Burns, la filiale boursière de la Banque de Montréal.
« Pour le moment, il jouit encore du bénéfice du doute,
mais il en faudrait bien peu pour faire pencher la balance.
D’autant plus que ces nouvelles dépenses vont pour des
programmes qui sont souvent les plus difficiles à réduire
en cas de ralentissement économique et de baisse des re-
venus fiscaux », a indiqué M. Watt, qui était parmi le
millier de convives de l’Empire Club et de la chambre de
commerce de Toronto venus entendre M. Martin.
Quelques vedettes politiques étaient aussi du nombre,
dont Belinda Stronach, nouvelle ministre libérale après sa
défection-surprise du Parti conservateur.
Durant son discours, le premier ministre a insisté que
« le plan de mon gouvernement, aujourd’hui comme tou-
jours, est de faire preuve de responsabilité financière. »
Il a dit qu’il entendait toujours ramener la dette publi-
que du Canada à 25% du produit national brut de l’éco-
nomie d’ici neuf ans. Ce pourcentage est actuellement de
38% —déjà une nette amélioration par rapport au ni-
veau d’environ 70% d’il y a 10 ans, quand il est devenu
ministre des Finances, a souligné M. Martin.
C’était à un moment, a-t-il rappelé, où le Canada se fai-
sait dire par les financiers internationaux qu’il risquait
d’avoir à quémander pour financer ses déficits et sa dette,
à des taux d’intérêt de plus en plus élevés.
Le premier ministre a aussi soutenu qu’il ne fallait
« plus jamais permettre au gouvernement de vivre au-de-
là de ses moyens. Nous devons être vigilants et discipli-
nés, car c’est le prix de la liberté financière ».
Cela dit, M. Martin a tenu à rappeler à son auditoire de
financiers et de politiciens torontois que la situation de
son gouvernement minoritaire l’obligeait à travailler avec
l’opposition. « Un gouvernement minoritaire ne peut faire
adopter un budget en prétendant qu’il a une majorité. Al-
lez demander à Joe Clark pour voir », a lancé le premier
ministre, provoquant les rires de son auditoire.
M. Martin a admis que l’accord avec les néo-démocrates
augmentera d’environ 1% les dépenses prévues au bud-
get original. Mais, a-t-il insisté, cet accord « déclare expli-
citement que nous n’aurons pas de nouveau déficit. » ..
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351 docteurs,
un seul rendez-vous.

La Faculté des études supérieures décerne aujourd’hui.
351 doctorats,à l’occasion de la Collation solennelle des grades 2005.
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ACTUALITÉS

Discrimination raciale dans une ferme

La Ligue
des Noirs
sonne l’alarme
LAURA-JULIE PERREAULT

La Ligue des Noirs du Québec refuse
qu’un récent jugement rendu contre
un centre maraîcher du Québec prati-
quant la ségrégation raciale tombe
dans l’oubli. L’organisation exige que
le gouvernement du Québec contrôle
plus sévèrement tout le secteur de
l’agriculture.
« Certains entrepreneurs ont oublié
que l’esclavage a été aboli ! Il faut
faire respecter les droits des travail-
leurs saisonniers sur toutes les fermes
du Québec », tonnait hier Dan Phi-
lipp, porte-parole de la Ligue des
Noirs.
Hier matin, M. Philipp a pris part à
une manifestation devant le Centre
maraîcher Eugène Guinois Jr inc. de
Sainte-Clotilde-de-Châteauguay avec
une vingtaine de personnes munies
de pancartes.
Le 19 avril dernier, le Tribunal des
droits de la personne a condamné les
patrons de cette entreprise de la Rive-
Sud de Montréal à verser 62 500 $ en
dommages et intérêts à quatre de ses
anciens employés d’origine haïtien-
ne, congédiés de façon abusive en
2001.
Après avoir entendu des témoins, la
juge Michèle Pauzé a établi que le
centre maraîcher avait pratiqué en
2000 et 2001 de la « discrimination et
du harcèlement fondé sur la race ».
Selon le jugement, un système de
« ségrégation raciale » était en vi-
gueur à la ferme. Contrairement aux
employés permanents de race blan-
che qui avaient accès à une cafétéria
propre et à des installations sanitaires
adéquates, les employés saisonniers
de race noire étaient confinés à une
cafétéria insalubre.
Les gestionnaires de l’entreprise ont
aussi omis de fournir des « équipe-
ments d’hygiène nécessaires » et
n’ont pas réagi lorsque des gestes
disgracieux ont été faits contre des
travailleurs noirs.

Des pratiques d’il y a 200 ans
Dan Philipp dénonçait hier ces agis-
sements rappelant « les pratiques
d’esclavagisme dans le sud des États-
Unis » il y a 200 ans. Il se réjouit que
l’Assemblée nationale ait dénoncé le
mois dernier le grand producteur ma-
raîcher, mais il aimerait voir les dé-
nonciations se transformer en action.
Il estime que le gouvernement de-
vrait enquêter sur la situation des tra-
vailleurs saisonniers — en majorité
issus de minorités visibles— qui tra-
vaillent dans les grandes fermes du
Québec.
La Ligue des Noirs n’est pas la seule
à s’inquiéter de la situation. Hier, à
Ottawa, l’Alliance de la fonction pu-
blique a invité les quatre travailleurs
lésés à témoigner de leur expérience
en public.
À Québec, la ministre de l’Immi-
gration et des Communautés cul-
turelles n’est pas restée insensible
aux revendications des organisa-
tions non gouvernementales. La
ministre Lise Thériault prépare un
plan d’action pour s’attaquer à la
discrimination, qu’elle devrait

rendre public dans les prochaines
semaines.
Au bureau du ministre du Travail,
on note que la Commission des nor-
mes du travail fera des inspections au
Centre maraîcher Eugène Guinois Jr
inc. l’été prochain. « Les fermes sont
sur la liste de surveillance de la Com-
mission », a souligné hier l’attaché de
presse du ministre.
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Une vingtaine de personnes ont manifesté hier devant le Centre maraîcher Eugène Guinois J r inc. de Sainte-Clotilde-
de-Châteauguay. Ils dénoncent les pratiques racistes de l’entreprise, condamnée le mois dernier par le Tribunal
québécois des droits de la personne.
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md/mc Marque déposée / de commerce d’AIR MILES
International Trading B.V., employée en vertu d’une licence
par Loyalty Management Group Canada Inc. et RONA inc.
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* Promotion valide jusqu’au12 juin 2005

Laval: 2930 boul. Le Corbusier, 450-682-5614
Montréal: 4881 boul. St-Laurent, 514-845-8103
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ACTUALITÉS

destination solde du week-end Du vendredi 27 au dimanche 29 mai

10%
Sur les prix de solde et de liquidation. Et 10 %de rabais* sur les prix ordinaires. * Exceptions ci-dessous.

50 % de rabais
tenues mode
et jeans choisies
pour elle et lui
Levi’s, Tommy Hilfiger
Denim, Chaps Denim,
Ikeda, Nautica Jeans,
Point Zero, Hollywood
et Rugged Wear
de Wrangler

25 % à 40 %
de rabais
mode griffée
choisie pour elle
Tailles courantes, petites
et grandes.

25 % de rabais
sportswear griffé
pour lui
Exception : mode de la
boutique Le Président.

30 % de rabais
tricots et chemises
tout-aller pour lui
MantlesMC, Arrow,
Perry Ellis Portfolio,
Natural Issue
et Daniel Hechter

30 % de rabais
tenues de nuit,
chaussettes, collants
et sous-vêtements
pour enfant

40 % de rabais
• robes et ensembles
pour fille et bébé

• mode choisie
pour enfant

897
figurines Épisode 3
de Star Wars

1497
figurines articulées
Épisode 3
de Star Wars

35 $ de rabais
verres à pied
Cheers de Mikasa
en boîte

25 % à 70 %
de rabais
grand choix
d’accessoires déco

jusqu’à
70 % de rabais
meubles de rayon
sans suite

solde
électronique Sony
Exemple.
Télé Sony à écran
plat, 69 cm (27 po),
filtre-peigne
numérique
et prises vidéo
Ord. 549,99 $.
Solde 489,99 $.

Promo
de sac à main
C’est dans
le sac!
30 % de rabais
sacs à main
MantlesMC

25 % de rabais
sous-vêtements
et chaussettes
Jockey pour lui

20 % de rabais
sièges d’auto
et poussettes
Evenflo, Cosco et Graco

40 % de rabais
• bijoux à perles
de culture rondes
ou d’eau douce

• sous-vêtements
Harvey Woods
pour lui

jusqu’à
40 % de rabais
ROCKPORT, HUSH
PUPPIES, FLORSHEIM,
BOSTONIAN, BROOKS,
TOGOMC SPORT
et autres. choix
de chaussures et
sandales chics ou
tout-aller pour lui

40 % de rabais
mode féminine
ToGoMC et ToGoMC Sport
et pantalons tout-aller
ToGoMC pour lui

25 % de rabais
maillots de bain
Pour elle. Exceptions : pièces
interchangeables et articles
dont le prix se termine par 99 ¢.

25 % de rabais
dessous galbants
Pour elle. Flexees,
Nancy Ganz et autres.

50 % de rabais
chaînes et bracelets
en or à 10 ct de
confection italienne
pour lui

40 % de rabais
tenues d’extérieur
tout-aller pour lui

30%de rabais additionnel
• tenues mode et jeans,
incluant des griffes, à prix
de liquidation pour elle et lui
Exceptions : I.N.C et Alfani.

• sacs à main et portefeuilles
à prix de liquidation pour elle

Sur nos derniers prix étiquetés.

50% de rabais additionnel
• mode Liz Claiborne à prix de liquidation pour elle
• soutiens-gorge mode et slips à prix de liquidation
pour elle. ToGoMC et Versailles®

• literie à prix de liquidation
• mode à prix de liquidation pour enfant
Sur nos derniers prix étiquetés.

25 % de rabais
mode Sportek pour
enfant. Tailles 2 à 16.

Le choix varie selon le magasin. Les rabais sont sur nos prix ordinaires, sauf avis contraire. Exceptions : articles « Bon prix la Baie tous les jours », « Nouvellement réduit », « Achat-choc », « Offre spéciale de la direction », Home Studio, Liz
Claiborne Home, Vera Wang, Gluckstein Home, Mantles Home et ceux des rayons concédés. Les mentions « ACHAT-CHOC » et « Offre spéciale de la direction » indiquent que nous avons trouvé une aubaine incroyable dont nous voulons vous
faire profiter. Si nous indiquons un PRIX DE COMPARAISON, il s’agit du prix qu’un autre détaillant canadien a établi pour un article de qualité identique ou comparable. Notez que pour les articles « Achat-choc », « Offre spéciale de la direction
» et ceux de L’Entrepôt du style en magasin, les quantités sont limitées, le choix varie selon le magasin et aucuns bons d’achat différé ni articles de substitution ne sont offerts. La mention « PRIX CISEAUX » signifie que le bas prix au quotidien
existant est temporairement réduit. Précisions en magasin.
* Exceptions à l’offre de 10 % de rabais : produits cosmétiques et parfumés, montres Gucci, appareils électroniques, musique, films, jeux vidéo, logiciels, ordinateurs, gros électros, meubles, duos-sommeil,

articles « Nouvellement réduit » et ceux des rayons concédés. D’autres exceptions s’appliquent. Précisions en magasin.

40%de rabais additionnel
• tenues de nuit, peignoirs,
soutiens-gorge, slips
et dessous de jour à prix
de liquidation pour elle

• montres et bijoux à prix
de liquidation

Sur nos derniers prix étiquetés.

25 % de rabais
NATURALIZER,
AEROSOLES, TOGOMC,
MANTLESMC, BROWN’S
LANDING, REEBOK
et TOGOMC SPORT
chaussures
et sandales
choisies pour elle

NOUS OUVRONS À 8 H TOUS LES SAMEDIS!

encore plus

Durant les 3 premières heures*
(de 8 h à 11 h) le samedi 28 mai

• mode griffée Jones New York pour elle
• mode pour enfant
• sportswear Chaps pour lui
• tenues mode ou jeans Chaps Denim pour lui
• serviettes
* Ou tant qu’il y en aura. L’article gratuit doit être de valeur égale ou inférieure.

achetez un article et obtenez-en
un 2e GRATUITEMENT :

VOUS DÉMÉNAGEZ LE 1er JUILLET? LA BAIE PEUT VOUS AIDER! Faites appel à nos services
à domicile sans tarder. Dénichez aussi des meubles à prix fantastique pour le premier appart ou la nouvelle maison.

de rabais
additionnel*

en réglant avec votre carte de crédit Hbc
les vendredi 27 et samedi 28 mai

30 % de rabais
• shorts pour lui
Dockers, Haggar
et Lee

• maillots de bain
pour lui
Caribbean Joe,
Chaps et ToGoMC

60 % de rabais
à l’achat de 3
articles ou plus
bagages Skyway,
Samsonite, Eddie Bauer,
Ricardo of Beverly Hills,
Travelpro et autres
55 %de rabais : 2 articles
50%de rabais : un article
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EN BREF

12 revendeurs de drogue arrêtés
Les policiers du SPVM ont procédé hier à l’arrestation de
12 revendeurs de drogue fréquentant la station de métro
Henri-Bourassa. Cette rafle policière est l’aboutissement
du projet Armada mis sur pied il y a trois mois et visant à
éliminer des groupes structurés, gangs de rue et autres
criminels impliqués dans le trafic de stupéfiants. L’enquê-
te s’est soldée hier par l’arrestation des 12 individus, dont
un mineur, qui avaient été vus au cours des dernières se-
maines aux abords de la station Henri-Bourassa, ainsi que
dans l’arrondissement de Montréal-Nord, à Laval et à
Longueuil. Les suspects étaient connus de l’escouade Sans
frontière, spécialisée dans la lutte aux gangs de rue. Plu-
sieurs perquisitions ont également permis aux policiers
de saisir plus de 7000 $ en argent, 20 roches de crack, 282
grammes de cocaïne, 162 grammes de marijuana, 63
plants de marijuana ainsi que de l’équipement servant à
la culture. Les prévenus devront faire face à plusieurs
chefs d’accusation de possession et de trafic de stupé-
fiants, au palais de justice de Montréal.
La Presse

Accord de principe
au Port de Montréal
Le syndicat représentant les débardeurs du port de Mon-
tréal a indiqué, hier, qu’une entente de principe avait été
conclue pour renouveler leur convention collective, échue
depuis le 31 décembre 2003. La section SCFP 375, affiliée
à la FTQ, réunit quelque 800 débardeurs à temps plein et
150 autres qui travaillent sur appel, a indiqué le porte-pa-
role, Alexandre Boulerice. L’accord a été obtenu mardi, à
la suite des discussions tenues la fin de semaine dernière.
Les membres doivent voter sur l’entente en assemblée gé-
nérale, le mercredi 8 juin. Comparativement au précédent
contrat de travail, « des correctifs ont été apportés et des
bonifications ont été obtenues à la suite des commentaires
des membres », ajoute la partie syndicale.
Presse Canadienne

Consulat général de France à Montréal

RÉFÉRENDUM
Les Français inscrits dans le centre de vote de Montréal se
prononceront sur la ratification du traité établissant une
Constitution pour l’Europe, lors du scrutin qui aura lieu au
Québec, comme sur l’ensemble du continent américain, le
samedi 28 mai 2005 de 8 h à 20 h, au Collège Stanislas,
760, Dollard, Outremont.

Pour tout citoyen français, voter est un droit mais aussi
un devoir civique.

A l’occasion de ce référendum, M. Michel BARNIER,
ministre des Affaires étrangères, adresse une lettre aux
Français établis hors de France, afin de les informer des
modalités de vote mises en oeuvre à l’étranger.

Les Français sont invités à en prendre connaissance sur le
site Internet du Consulat général de France à Montréal à
l’adresse suivante :

www.consulfrance-montreal.org
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Les modalités d'encaissement des billets gagnants paraissent au verso des billets.
En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle de L-Q, cette dernière a priorité.

22000055--0055--2255
Tirage du

33 889966 663344,,0000 $$
112266 229922,,8800 $$

22 445544,,8800 $$
6677,,5500 $$
1100,,0000 $$

55,,0000 $$

0
2

85
5 858

110 057
85 525

6/6
5/6+
5/6
4/6
3/6
2/6+

1100 1122 1166 2211 2299 4488
((0011))CCoommpplléémmeennttaaiirree ::

GAGNANTS LOTS

12 597 848 $
88 000000 000000 $$

Ventes totales :
Prochain gros lot (appr.) :

22000055--0055--2255
Tirage du

22000055--0055--2266
Tirage du

11 000000 000000,,0000 $$
5500 000000,,0000 $$

550000,,0000 $$
5500,,0000 $$

55,,0000 $$

0
0

15
763

15 080

6/6
5/6+
5/6
4/6
3/6

0011 1133 2233 3300 3344 4422
((3311))CCoommpplléémmeennttaaiirree ::

0033 0066 2200 5588 ((5566))CCoommppll..

GAGNANTS LOTS

440 554,50 $Ventes totales :

22000055--0055--2266

0011 0055 1111 1166 1177 1188 2200 2233 2255 2266
2288 2299 3333 3355 4444 4488 5511 6666 6677 6699

Tirage du

Tirage du Tirage du Tirage du
22000055--0055--225522000055--0055--2266 22000055--0055--2266

776633889999NNUUMMÉÉRROO889944775533NNUUMMÉÉRROO119944 556600553 4

PROCHAIN GROS LOT
CE SOIR 5 000 000 $

présente

en collaboration avec

L’Opération vélo-boulot

Un Tour la Nuit
vendredi 3 juin

Le Défi métropolitain
dimanche 29 maiLe Tour de l’Île

dimanche 5 juin

Inscrivez-vous dès maintenant !
514 521-8687 1800 567-8356
ou www.velo.qc.ca

la Féria du vélo
de Montréal
du 29 mai au 5 juin 2005
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ACTUALITÉS

EN BREFAFFAIRE GENEX
Wilkins:
c’est confirmé
Le Sénat américain a confirmé hier la
nomination du président de la cham-
bre des représentants de l’État du Ca-
roline du Sud, David Wilkins, à titre

d’ambassadeur des États-Unis au Ca-
nada. « Je suis comblé et je l’appré-
cie », a déclaré M. Wilkins après
avoir appris la nouvelle. La nomina-
tion doit être confirmée de nouveau
par le président George W. Bush. Les
sénateurs n’ont émis aucune objec-
tion à la nomination de M. Wilkins
qui remplacera Paul Cellucci, un di-
plomate qui est intervenu plusieurs
fois sur la place publique.

Visa pour Tewolde
Muni enfin d’un visa canadien, le Dr
Tewolde Egziabher, principal négo-
ciateur africain sur la biodiversité et
la biosécurité, est arrivé hier soir à
Montréal pour les négociations pré-
vues dans le cadre de la convention
de Cartagena. Il a été accueilli à l’aé-
roport Trudeau par une délégation

d’ONG écologistes, qui étaient sans
nouvelles toutefois des autres délé-
gués s’étant vu refuser un visa cana-
dien. Parmi eux, Agbenyo Dzogbedo,
du Togo, le professeur K.R. Chowdry
et K. Ramakrishna, de l’Inde, six dé-
légués de l’Iran et au moins un du
Bangladesh. Le Dr Tewolde doit
s’adresser au Forum citoyen sur les
OGM à 10 h demain à l’UQAM.
La Presse

Le CRTC
défend son
territoire

20%
de
rabais

jusqu’à

sur TOUS les mobiliers de jardin

À L’ACHAT DE BARBECUES, MEUBLES ET ACCESSOIRES DE JARDIN
• AUCUN INTÉRÊT • AUCUN ACOMPTE • AUCUNE MENSUALITÉ
Achat minimal de 200 $ (avant taxes) réglé avec la carte de crédit Hbc. Frais d’administration de 19,99 $
(sauf au Québec et en Nouvelle-Écosse). Les taxes et frais applicables sont payables au moment de l’achat. Précisions en magasin.

3 jours
fantastiques!

Le choix varie selon le magasin. Les marchandises en liquidation sont offertes jusqu’à épuisement des stocks.
Désolés, aucun bon d’achat différé. Prix en vigueur les vendredi, samedi et dimanche 27, 28 et 29 mai 2005.

Accessoires et décorations de jardin
25% de rabais
sur TOUS les fauteuils*, fauteuils
berçants, repose-pieds, chaises
longues et tables de jardin
(à plateau en résine ou en verre) à l’unité
*À l’exception du fauteuil à gravité zéro.

25% de rabais
sur TOUS
les luminaires
de jardin

25% de rabais
sur TOUS* les outils de
jardinage et TOUTES les
décorations extérieures
*À l’exception de l’équipement et
des outils électriques.

25% de rabais
sur TOUS les abris
pare-soleil, parasols
et socles pour parasol

Les vendredi, samedi et dimanche 27, 28 et 29 mai 2005

d’économies

100 $ de rabais

39997 Mobilier Milan
6 pièces
Aluminium,
Textiline et bois.

120 $ de rabais

47997Mobilier Regency
12 pièces
Acier à revêtement
en poudre.

140 $ de rabais

55997
avant 699,97avant 599,97avant 499,97

Mobilier Monaco
6 pièces
Aluminium et bois.

297 avant
4,27

Coke® en canettes,
12 x 355 ml

497 avant
13,97

Oreiller géant à
recouvrement pur
coton à 233 fils

2$
de rabais

Détergent à lessive
Sunlight®, tous formats
Avant 4,98-11,97...2,97-9,97

50 % de rabais
• sur TOUS les jeans Levi’s®, Wrangler®

et Cherokee® pour femme
(modèles pleine longueur seulement)

70 % de rabais
• sur TOUS les vêtements, vêtements de nuit

et sous-vêtements Vanderbilt pour homme
• sur TOUS les vêtements (à l’exception du denim et

du sergé), sacs à main, portefeuilles,
chapeaux, ceintures, chaussettes, collants
et mi-bas Gloria Vanderbilt pour femme

• sur TOUS les vêtements de nuit, dessous
de jour, soutiens gorge et culottes Gloria
Vanderbilt et Delta BurkeTM pour femme
(à l’exception des dessous galbants et sans coutures)

sur TOUS* les vêtements printemps-été pour toute la
famille et les vêtements de nuit pour homme et enfant
(modèles à prix ordinaire seulement) *À l’exception des basiques.

25%
de rabais
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LE SOLEIL

Pas de négociation possible pour que
Genex recouvre sa licence radiopho-
nique sans passer par le Conseil de la
radiodiffusion et des télécommunica-
tions canadiennes (CRTC). C’est ce
qu’a défendu hier le procureur de
l’organisme fédéral, Me Guy Pratte.
« La Cour n’est pas habilitée par la
loi à prescrire un remède particu-
lier », a soutenu Me Pratte, en faisant
référence au litige entre le CRTC et
Genex Communication.
Mardi, Me Guy Bertrand, qui repré-
sente Genex, avait demandé à la
Cour d’obtenir un délai pour négo-
cier une entente, qui pourrait être ho-
mologuée par la Cour. Hier, Me Guy
Pratte a complètement défait cette
perspective, soutenant que selon lui,
la Cour n’a pas la compétence d’im-
poser la négociation d’une entente.
Peu de temps après, Me Guy Ber-
trand a répondu aux journalistes qu’il
n’avait jamais été question d’une en-
tente à l’amiable et que cette déclara-
tion de la partie adverse ne l’avait au-
cunement refroidi.
Durant son plaidoyer, Me Pratte a
tenté de démontrer que le CRTC a
entièrement le droit de contrôler le
contenu des émissions de radio. L’or-
ganisme ne peut agir comme censeur
au jour le jour, mais peut le faire une
fois la demande de renouvellement
de la licence sur la table.
En après-midi, c’est Me René Le-
blanc, représentant du Procureur gé-
néral du Canada, qui a poursuivi le
plaidoyer en faveur du CRTC. Il a
traité des questions constitutionnelles
relatives à la liberté d’expression, en
soutenant que l’État n’est pas tenu de
donner une fréquence radio à qui
que ce soit pour qu’il puisse s’expri-
mer.

Fillion poursuit
ses ex-patrons
Rien ne va plus entre Jeff Fillion et
Genex Communication. L’ex-anima-
teur de la station CHOI-FM a envoyé
un avis à Genex, se plaignant d’avoir
été congédié injustement. Il demande
2 millions en dédommagement.
Le propriétaire de CHOI, Patrice De-
mers, confirme la nouvelle. « Ça fait
déjà quelques semaines que nous
avons reçu la plainte » dit-il. Selon
lui, les rapports avec son ex-anima-
teur se dégradent. « C’est sûr qu’on
se parle moins. » M. Demers conti-
nue de prétendre que la décision de
retirer Jean-François Fillion des on-
des, le 17 mars dernier, a été prise
conjointement.
Selon le porte-parole de Genex, Jean-
Luc Benoit, la plainte demande éga-
lement à ce que Jeff Fillion soit déga-
gé de la responsabilité des poursuites
qui pèsent sur lui.

Mise en demeure au CRTC
L’avocat de Jean-François Fillion a
également fait parvenir une mise en
demeure aux avocats représentant le
CRTC devant la Cour fédérale d’ap-
pel et qui enjoint aux procureurs de
ne pas porter préjudice à Jean-Fran-
çois Fillion en tentant de le discrédi-
ter devant la Cour. On y lit que « (...)
tout débordement ou toute tentative
d’atteinte aux droits de M. Fillion fe-
ra l’objet d’une intervention et d’une
dénonciation de notre part à la Cour
fédérale ». Hier, cette mise en demeu-
re n’a pas affecté le déroulement de
l’appel.
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Plus de caméras
au conseil
municipal
La Ville de Montréal s’apprête à
installer un réseau de caméras so-
phistiquées dans la salle du conseil
municipal pour fournir des images
aux réseaux de télévision et diffuser
la séance du conseil municipal sur
son site Internet. Le Journal de Mon-
tréal révélait toutefois hier que les ca-
méras des médias seraient ainsi ex-
pulsées de la tribune de la presse où
les journalistes suivent les débats du
conseil municipal. On précisait toute-
fois que les médias pourront encore
prendre des images à l’intérieur de la
salle du conseil à partir de la mezza-
nine et s’alimenter à même les camé-
ras de l’hôtel de ville. Le projet a aus-
si pour objet de créer des archives
vidéo et de désengorger la tribune de
la presse devenue trop petite.

Ne manquez pas notre section spéciale dans le cahier MON TOIT,
le samedi 28 mai dans La Presse

piscine spa terrasse jardin
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FORUM
André Desmarais > Président du conseil d’administration
Guy Crevier > Président et éditeur
Philippe Cantin > Vice-président à l’information et éditeur adjoint
Éric Trottier > Directeur de l’information André Pratte > Éditorialiste en chef
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ÉDITORIAUX

Unemontagne
d’inquiétudes

francois.cardinal@lapresse.ca

FRANÇOIS CARDINAL

D
rôle de timing, comme di-
sent les Anglais. En plein
mois de mai, déclaré mois
du mont Royal, le Centre

universitaire de santé McGill annon-
ce son intention de regrouper ses ac-
tivités autour de l’Hôpital général et,
du coup, son désir d’ériger une nou-
velle tour de neuf étages... sur les
flancs de la montagne.
Impossible, direz vous, la monta-

gne étant protégée depuis que Qué-
bec a confirmé son statut d’arrondis-
sement historique et naturel ? Faux.
S’il y a actuellement une trentaine
de projets en cours ou en attente
d’un feu vert sur le mont Royal, c’est
précisément parce que cette protec-
tion n’est encore qu’un leurre.
Certes, le gouvernement a adopté

le décret officialisant le statut du site
il y a quelques semaines et l’admi-
nistration Tremblay a récemment
mis sur pied un Bureau du mont
Royal ainsi qu’une table de concerta-
tion. À cela s’ajoutent toutes les poli-
tiques nées ces derniers mois où, à
tout coup, on promet de faire bien
attention à ce joyau naturel.
Mais les apparences sont trom-

peuses. Cette volonté déclarée cache
pour l’instant un capharnaüm indi-
gne de la montagne. L’idée n’est pas
de mettre le mont Royal sous verre
mais de rendre le processus déci-
sionnel sérieux et crédible, ce qu’il
n’est pas encore.
Pour bien saisir le problème, il

importe de se rappeler l’intention
des autorités municipales et provin-
ciales lorsqu’elles ont décidé, en fé-
vrier 2003, de créer l’arrondissement
du mont Royal : déléguer en grande
partie la gestion du site à la Ville de
Montréal afin qu’une seule entité ait
une vision d’ensemble de la monta-
gne.

Or deux ans plus tard, la Ville n’a
presque pas de pouvoir ! Elle a choi-
si de donner le gros de cette respon-
sabilité aux cinq arrondissements
qui se partagent la montagne... et
Québec a encore et toujours le der-
nier mot.
Le dossier des mausolées du ci-

metière Notre-Dame-des-Neiges en
est le plus parfait exemple. On don-
ne la responsabilité de ce site d’en-
vergure à un arrondissement. Celui-
ci tient un registre auprès des gens
habitant à 200 mètres du cimetière.
Puis il approuve le projet en prétex-
tant que personne ne s’y est oppo-
sé... On se croirait de retour à l’ère
Bourque !
Reste maintenant à Québec à don-

ner son approbation à ce projet
qu’elle pourrait difficilement refuser
étant donné l’absence de critères,
spécifiques à la montagne, aidant à
la prise de décision. Là encore, il
s’agit d’une promesse que l’on tarde
à honorer.

llllllllllllllllllllllllllllll

Le mont Royal mérite mieux que
d’être écartelé entre des arrondisse-
ments qui n’ont pas les ressources
pour le protéger. En ce sens, la Ville
est toute désignée pour s’en occuper.
Seule. Après tout, cette butte a bien
donné son nom à l’île qui la porte.
Vu le retard accumulé, un problè-
me se pose, par contre : la défusion
prochaine de Westmount. Puisqu’un
des sommets est sur son territoire,
cette ville devra avoir son mot à dire
sur l’avenir du site.
Il serait donc sensé de déléguer la
responsabilité du mont Royal au fu-
tur conseil d’agglomération, lequel
aurait intérêt à s’adjoindre un orga-
nisme similaire à la Commission des
biens culturels du Québec dont le
mandat est de conseiller le gouver-
nement. La Table de concertation ré-
cemment mise en place pourrait
bien, avec l’aide d’experts, jouer ce
rôle.
En attendant, l’administration
Tremblay devra résister à la tenta-
tion, lors des prochaines élections,
de classer ce dossier dans la liste de
ses réalisations.

serge.chapleau@lapresse.ca DROITS RÉSERVÉS
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LA BOÎTE AUX LETTRESLA BOÎTE AUX LETTRES
> Pour nous écrire : forum@lapresse.ca

Combien vaut la paix intérieure ?
Silence à louer, paix à vendre : voilà ce qu’évoque
pour moi l’affaire Cloutier-Simard. C’est une mal-
heureuse comparaison, mais quel locataire ne rêve
pas de devenir propriétaire à son tour ? Comme si les
sommes que Mme Simard a reçues précédemment
n’avaient que monnayé son silence, en attendant.
Maintenant, elle exige une réparation pécuniaire. Si
telle est sa façon de tourner la page sur cette bien
triste histoire, qu’il en soit ainsi. Et puis... combien
vaut la paix intérieure ?

Daphnée Taillandier
Terrebonne
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

L’histoire est terminée maintenant
Là, j’en ai assez d’entendre la « pauvre » Nathalie.
Certes, ce qu’a fait Guy Cloutier est impardonnable.
Il a abusé de sa confiance et de sa naïveté, mais
souvenons-nous que M. Cloutier a versé un million
de dollars à Mme Simard, qu’elle a accepté en
échange de son silence. Et là, par vengeance, elle le
fait arrêter et jeter en prison. Parfait ! Mais l’histoire
est terminée maintenant. Ça suffit l’idée de le
poursuivre pour encore un autre million. Puis le livre
qu’elle veut écrire, est-ce vraiment nécessaire ?
Cloutier a plaidé coupable. Il paie pour ses gestes.
Est-ce qu’on peut lui sacrer la paix maintenant ? Et
« tourner la page » ? Nathalie Simard est une
« pauvre fille » qui n’a pas réussi autre chose que se
mettre les pieds dans le plat une bonne partie de sa
vie. Sachez que je n’apprécie pas plus Guy Cloutier
mais j’aime la justice, et l’acharnement n’a jamais
rien donné de positif.

Ginette Larouche
Laval
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Un malheureux précédent
J’éprouve beaucoup de pitié pour la petite fille de 11
ans conduite à avoir des relations sexuelles avec son
« protecteur ». Je n’éprouve aucune sympathie pour
la femme dans la trentaine qui rentabilise aumax
cette affaire en acceptant un million d’abord, en

tendant ensuite un piège, en demandant un autre
million ensuite... tout en préparant un best-seller. TVA
crée un malheureux précédent en payant pour ce
genre de scoop et aurait fait un meilleur usage de son
argent en le donnant directement à une cause, plutôt
qu’en le faisant transiter par une personne dont il
faut bien constater que le « désintéressement » n’est
pas évident.

Pierre Allard
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Le Bloc pour éviter l’éclatement
La meilleure façon de réaliser le rêve des Québécois
de conserver un Québec fort dans un Canada uni,
c’est de faire le plein de bloquistes à Ottawa et de les
y maintenir indéfiniment. Ainsi, parfaitement
rassurés quant à leur force, jamais les Québécois
attachés au Canada ne voudront se séparer de celui-
ci. L’élection et la réélection massives et constantes
des bloquistes représentent donc un truc infaillible
pour éviter l’éclatement du pays.

Denis Beaulé
Montréal
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Une feuille d’érable opprimante
Le salut de la langue française au Québec passe
obligatoirement par la souveraineté. Tant que nous
serons inféodés à l’intérieur du Canada, à la merci du
statu quo et de lois molles et pleutres (la loi 101 est
l’une des plus contournées et des plus trouées qui
soit), nous devrons subir le recul de notre langue.
Tant que nous resterons annexés aux Canadians , nous
devrons endurer l’oppression de la feuille d’érable
comme en font foi les statistiques déprimantes qui
parviennent à nous recensement après recensement.
Un État souverain nous permettra d’envoyer un
message clair aux immigrants et nous donnera la
possibilité d’accueillir des nouveaux arrivants qui
veulent vraiment vivre en français. Tant que nous
restons une simple province, nous demeurons une
minorité. Et qui, parmi les étrangers, veut se rallier à
une minorité ? Personne ou presque.

Sara Tremblay

Le retour de Karla

ncollard@lapresse.ca

NATHALIE COLLARD

L
e 5 juillet prochain, la crimi-
nelle Karla Homolka sortira
de prison et tentera de re-
commencer sa vie dans le

quartier Notre-Dame-de-Grâce.
On aurait envie de crier notre

désaccord, de clôturer le quartier,
d’enfermer nos enfants pour qu’ils
ne croisent jamais son chemin.
Mais nous devons accepter les

règles de notre système de justice
et reconnaître, même si c’est diffi-
cile, qu’après avoir purgé une pei-
ne de 12 ans, cette femme qui a
commis des actes horribles a le
droit de réintégrer librement notre
société.
Toutefois, nous avons également

le droit de nous questionner sur le
cadre de cette réintégration. Com-
ment se fait-il qu’on laisse une

femme qui vient de passer le tiers
de sa vie derrière les barreaux, et
qui est assurément fragile, retour-
ner à une vie normale sans aucune
assistance ?
On devine l’ouragan médiatique

qui l’attend et qui risque de l’ac-
compagner au cours des prochai-
nes années (au Canada anglais, les
médias sont sur le pied de guerre
et ont déjà baptisé la journée de sa
sortie K Day). Sera-t-elle assez so-
lide pour y faire face ? Ne devrait-
on pas prévoir des dispositions
particulières pour assurer que Kar-
la Léanne Teale (ce sera sa nouvel-
le identité) réussisse sa vie ?
Il y a deux jours, on apprenait

que l’ex-femme de Paul Bernardo
entretient une correspondance à
caractère sexuel avec un détenu
condamné pour le meurtre de sa
conjointe. Rien pour rassurer qui
que ce soit.
Si elle n’en fait pas la demande

auprès des organismes reconnus,
Karla Homolka ne recevra aucune
aide, aucun soutien psychologi-
que. Le succès de sa réintégration
repose donc sur sa seule volonté.
Jouons-nous à la roulette russe ?
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Déménager le Casino, oui et non
Lord déchu C’est avec grande satisfaction que j’ai appris que plu-

sieurs ministres du cabinet Charest manifestent cer-
taines inquiétudes face au projet de déménagement
du Casino de Montréal.
Après avoir analysé pendant quelques années les
coûts sociaux associés aux jeux de hasard et d’ar-
gent au Québec, j’en suis venu à la conclusion que
ces coûts sont aussi élevés que les bénéfices en-
gendrés. Il est vrai que les jeux de hasard ont tou-
jours existé et seront présents encore pour long-
temps. À cet égard, la société québécoise ne diffère
pas des autres. Par contre, si les joueurs québécois
ne peuvent jouer ici, ils miseront ailleurs. Cepen-
dant, ce ne sont pas tous les jeux, ni tous les
joueurs qui sont à la source des coûts élevés dé-
coulant du jeu. On doit également être conscient
qu’au Québec le jeu n’a pas eu l’impact attendu
auprès des touristes.
Il y a quelques années, lors d’une commission parle-
mentaire portant sur Loto-Québec, on avait prétendu
que les estimés de coûts sociaux étaient peu crédibles
car on ne pouvait les établir de façon exacte, à la ma-
nière des comptables. On doit convenir que la plupart
des analyses économiques nécessitent le recours à des
outils statistiques. Néanmoins, si cette approche ne
permet pas d’établir un coût social précis, elle permet,
avec une grande probabilité, d’estimer un coût mini-
mum précis.
D’un point de vue fonctionnel, en faisant abstraction
des coûts sociaux, la construction d’un nouveau com-

plexe immobilier pour le casino est probablement jus-
tifié si l’on considère un seul exploitant et un seul site
dans le contexte actuel. Cependant, suite aux connais-
sances acquises, on peut difficilement concevoir pour
ce projet une analyse coûts-bénéfices ignorant les
coûts sociaux et l’impact touristique. De plus, si un tel
projet était approuvé, souhaitons que cette fois-ci,
tous les coûts d’édification soient compilés, accessi-
bles et diffusés.

Pierre Beaulieu
Laval

mboisver@lapresse.ca

MICHÈLE BOISVERT

O
n savait déjà que, pour si-
phonner les coffres de Hol-
linger International, Lord
Black de Crossharbour

avait érigé la magouille en système.
Les auteurs du rapport d’enquête

mené par un comité d’administra-
teurs indépendants avait même in-
venté le mot « cleptocrate » pour dé-
crire l’illustre magnat de la presse.
On y décrivait comment Lord Black
et ses associés avaient siphonné plus
de 400 millions de dollars des coffres
de Hollinger International. Si les stra-
tagèmes employés étaient multiples,
l’objectif poursuivi répondait à un
seul critère : enrichir Conrad Black et
ses proches pour leur permettre de

maintenir un train de vie princier.
Qui n’a pas vu l’incroyable cliché où
Lord Black trône dans l’un de ses do-
maines, sa femme Barbara Amiel
amoureusement assise à ses pieds.
Quel contraste avec les images

vidéo publiées en début de semai-
ne ! On y voit M. Black transpor-
tant lui-même des boîtes pour les
sortir subrepticement par la porte
arrière du siège social de Hollinger
Inc. Lord Black est ainsi pris en fla-
grant délit, car en récupérant ce
matériel il a défié une ordonnance
de cour qui l’empêchait de sortir
quoi que ce soit de cet immeuble,
sans en avoir reçu l’autorisation
d’un inspecteur.
Ces images sont l’illustration

même de la déchéance de Black,
aujourd’hui traqué par la justice,
qui cherche à subtiliser des docu-
ments compromettants. Elles sont
aussi la preuve que Conrad Black
n’a rien compris. Malgré ses déboi-
res, il se croit toujours au-dessus
des lois et est encore prêt à tout
pour arriver à ses fins.

PHOTO ARCHIVES, LA PRESSE©

Le Casino de Montréal.

.
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FORUM
Littératie,
dites-vous? Un défi collectif

Il faut créer un régime public d’assurance collective
pour l’autonomie des personnes très âgées

ALAIN
DUBUC

COLLABORATION SPÉCIALE

C
ertains néologismes sont rébarbatifs.
C’est le cas de la « littératie », un
concept qui décrit les capacités d’uti-
liser la lecture dans la vie quotidien-

ne et le travail. Et son proche cousin, la nu-
mératie, pour les nombres et les opérations
logiques.
Est-ce parce que ces mots se prononcent

mal, ou parce que les concepts sont nou-
veaux, que nous y sommes indifférents ?
Une étude volumineuse et fouillée, publiée
il y a deux semaines par Statistique Canada,
a révélé que 42 % des Canadiens n’avaient
pas les compétences suffisantes en littératie
et en numératie pour « faire face aux deman-
des croissantes imposées par la société du
savoir et l’économie de l’information ». Pas
mieux qu’il y a dix ans, et sérieusement der-
rière un pays comme la Norvège.
En principe, c’est une grosse nouvelle.

Pour une société comme la nôtre, qui se tar-
gue d’être entrée dans l’économie du savoir
et d’être à la fine pointe des nouvelles tech-
nologies de l’information, le fait que quatre
personnes sur dix soient à toutes fins prati-
ques exclues de cette réalité devrait être une
bombe. Mais au Québec, rien, le silence ab-
solu.
Et pourtant, c’est un enjeu majeur, si im-

portant que l’Organisation de coopération et
de développement économique a consacré
beaucoup de ressources à ce champ nouveau
de réflexion, celui des compétences des
adultes, notamment avec cette étude récente,
à laquelle Statistique Canada a participé et
qui s’est déroulée dans sept pays.

llllllllllllllllllllllllllllll

En gros, on ne parle pas d’analphabétisme,
mais plutôt de compétences pour fonctionner
normalement : « La littératie est la capacité
d’utiliser des imprimés et des écrits néces-
saires pour fonctionner dans la société, at-
teindre des objectifs, parfaire ses connais-
sances et accroître son potentiel. »
L’étude a entre autres consisté à mesurer les
compétences des adultes dans quatre domai-
nes, comprendre des textes suivis, compren-
dre des textes plus schématiques, savoir
compter, résoudre des problèmes. Les per-
sonnes, selon leurs réponses, ont été classées
en cinq niveaux : les niveaux un et deux
sont considérés comme insuffisants pour
fonctionner.
Le tout, à partir d’exemples puisés dans la
vie quotidienne. Il s’agit de personnes inca-
pables de trouver, sur une étiquette, le nom-
bre de jours où il faut prendre un médica-
ment, de trouver le rang d’un pays dans un
graphique qui classe des pays, de compter le
nombre de voix exprimées dans un article de
journal qui donne le score des trois candi-
dats à une élection, de calculer combien il
reste d’essence dans un réservoir de 60 litres
plein aux trois-quarts.
Et bien au Canada, 41,9 % des Canadiens
sont aux niveaux un et deux pour la compré-
hension des textes suivis, 42,8 % pour les
textes schématiques, 49,8 % pour la numéra-
tie, 66,5 % pour la résolution de problèmes.
Sans en faire un concours, la Norvège et la
Suisse font mieux que le Canada, les Bermu-
des sont équivalentes, les États-Unis un peu
derrière le Canada et l’Italie et le Mexique
loin derrière.
Mais en regardant ce qui se passe en Norvè-
ge, on pourrait réduire de presque de 7 ou 8
points de pourcentage la proportion des lais-
sés pour compte du savoir. Ces progrès, grâ-
ce à de la formation en milieu de travail, par
de l’éducation permanente, par les stimula-
tions dans les milieux de vie, sont essentiels
pour les citoyens, pour trouver un emploi,
résister au choc des transformations, lutter
contre l’exclusion, et même être fonctionnels
dans un univers de plus en plus compliqué,
par exemple en santé.
Ces compétences sont également essentiel-
les pour une économie qui veut continuer à
progresser. Les grands virages vers l’écono-
mie du savoir seront impossibles si les gens
ne peuvent pas suivre. Une autre étude, dans
la même mouvance, a montré qu’il y a un
lien clair entre les compétences et la crois-
sance. Pour chaque point d’augmentation
des compétences, on observe une augmenta-
tion de 2,5 % de la productivité, et de 1,5 %
de la croissance économique.
Cette enquête porte sur les adultes de 16 à
65 ans, et non pas sur les écoliers. À ce cha-
pitre, on peut avoir un certain espoir, car
une vaste enquête sur la littératie d’étu-
diants de 15 ans a classé le Canada au
deuxième rang mondial derrière la Filande.
Le Québec, troisième province, réussit
mieux que la moyenne canadienne.
Mais cela ne permet pas au Québec de res-
pirer, car les données disponibles indiquent
un retard par rapport au Canada, et montrent
que 47,5 % des Québécois auraient des com-
pétences insuffisantes en littératie, en se si-
tuant aux mêmes niveaux un et deux.
Bien sûr, si on a du mal à se mobiliser pour
le sous-financement universitaire, on imagi-
ne que le sort des exclus du savoir ne susci-
tera pas un large débat. Mais si on veut sé-
rieusement s’affirmer dans le monde du
savoir, c’est le genre de questions qu’il fau-
dra apprendre à regarder de très près.

COURRIEL

Pour joindre Alain Dubuc
adubuc@lapresse.ca

MICHEL CLA IR

L’auteur a été prési-
dent de la Commission
d’étude sur la santé et
les services sociaux du
Québec en 2000-2001.
Il est actuellement pré-
sident et chef de la di-
rection duGroupe
Santé Sedna inc.

Les personnes très âgées, de 85 à 100 ans et
plus, sont et seront de plus en plus nom-
breuses au Québec. Elles étaient environ
85 000 en l’an 2000, elles seront plus de
165 000 en 2020. À cet âge avancé, les be-
soins d’assistance et de soins sont très im-
portants.
Ces personnes très âgées, qui sont parmi
les plus vulnérables, souffrent souvent de
perte d’autonomie reliée à de graves inca-
pacités physiques ou à des déficits cogni-
tifs. Les dépenses encourues pour maintenir
leur dignité et leur autonomie, même limi-
tée à cet âge avancé, sont bien plus que des
médicaments et des services médicaux au
sens strict : ce sont largement des soins in-
firmiers, des soins et services personnels et
d’assistance. Ces services peuvent être of-
ferts à domicile, en milieu familial ou
substitut ou dans certains cas, dans des cen-
tres d’hébergement et de soins de longue
durée (CHSLD). Il n’y a pas de « one size
fits all » dans le domaine des services aux
personnes très âgées. De multiples facteurs
interviennent pour identifier la façon opti-
male d’assister et d’offrir des soins person-
nalisés à une personne très âgée en perte
d’autonomie.
Ces services coûtent cher car la dignité à
un prix : environ 60 000 $ par année pour
une personne en CHSLD, le double sinon
plus pour les 3000 personnes en attente
d’hébergement dans un lit d’hôpital.
Malgré ce que certains optimistes vou-
draient nous faire croire, les coûts globaux
reliés à la perte d’autonomie chez les per-
sonnes très âgées vont continuer de croître
rapidement dans les prochaines décennies.
Les meilleures habitudes de vie et l’allon-
gement de la durée de vie en bonne santé
n’annuleront pas l’effet combiné de notre
démographie et des bienfaits des médica-
ments, mais aussi de leurs coûts pour les
malades chroniques, coûts toujours crois-
sants.
Le Québec est mal préparé pour faire face
à ce défi collectif majeur. Nos services à do-
micile sont insuffisants. Nous le savons
tous. Nos CHSLD sont très souvent vétustes
et mal équipés, qu’ils soient publics ou pri-
vés conventionnés. Les ressources alternati-
ves ou intermédiaires sont depuis long-
temps le parent pauvre et sous-équipé de
notre système de santé. Notre reconnaissan-
ce du rôle des aidants naturels demeure très
limitée. Nos hôpitaux sont engorgés par des
personnes en perte d’autonomie en attente
de ressources adéquates. En plus, contraire-
ment à de nombreux pays occidentaux,
nous n’avons pas un régime de financement
spécifique et suffisant pour répondre à ces
besoins. Pas surprenant que ceux-ci soient
souvent moins bien financés et donc moins
développés ! (...)

Trois leviers
Pour relever ce défi collectif, nous devons,
à mon avis, recourir à trois leviers simulta-
nément.
> Premièrement, il faut créer un régime pu-
blic d’assurance spécifique à l’autonomie
des personnes très âgées. Sans un finance-
ment dédié et un cadre de gestion renouve-
lé, bien arrimé aux nouveaux CSSS, nous ne
pourrons garantir aux personnes en perte
d’autonomie d’aujourd’hui ou de demain
l’accès à la gamme appropriée des services
requis.
Plusieurs pays développés, aux prises com-
me nous avec des problèmes d’iniquité et

d’insuffisance des ressources déployées pour
le support aux personnes en perte d’autono-
mie, ont mis sur pied un régime de finance-
ment et de gestion spécifique à cet effet :
l’Allemagne, le Japon, la France, pour ne
nommer que ceux-là. Un exemple récent : le
gouvernement français a dernièrement déci-
dé de consacrer 2 milliards d’euros à une
Caisse nationale pour l’Autonomie. Ces
fonds spécifiques proviennent de l’abolition
d’une journée de congé par année devenue
« Journée de solidarité ». Il nous appartient
de choisir notre voie, mais nous ne pouvons
pas continuer d’offrir des services de cette
nature en fonction des aléas politiques et
budgétaires du moment.
> Deuxièmement, un tel régime devrait
être partiellement capitalisé en vue d’amoin-
drir les impacts reliés à notre démographie
pour les générations montantes. Le défi de
l’équité intergénérationnelle en matière de
finances publiques est réel et il y a ici une
occasion à saisir : nous pouvons raisonna-
blement bien prévoir la croissance des be-
soins, des coûts et des modes de dispensa-
tion dans ce domaine pour les 20-25
prochaines années et agir avec prévoyance.
> Troisièmement, il faut offrir plus de
choix et plus de qualité de services aux per-
sonnes âgées. Il faut que les personnes
âgées, avec leur gestionnaire de cas et leur
famille, puissent choisir davantage leur res-
source. Pour ce faire, l’État doit moins s’oc-
cuper d’offrir lui-même le service que d’as-
surer qu’il est offert selon les standards qu’il
exige. Cela veut dire de gros changements
pour tout le monde mais au bénéfice des

personnes âgées. Cela signifiera, autant pour
l’économie sociale que pour les entreprises
privées, l’occasion de mettre de l’avant, dans
le respect des droits des travailleurs concer-
nés, des formules novatrices d’investisse-
ment et de gestion pour mieux répondre à la
diversité des besoins exprimés. Loin d’être
une occasion de désengagement social et de
précarisation des emplois de ce secteur, ce
projet devrait amener la création de milliers
emplois et permettre la mobilisation de tous
les intervenants vers un grand objectif : ce-
lui de faire un vrai saut qualitatif et quanti-
tatif pour les services aux personnes très
âgées en perte d’autonomie.
Nous n’avons pas tant besoin d’un État qui
investit dans le béton de CHSLD, ni qui in-
siste pour les gérer lui-même avec toutes les
rigidités qui sont les siennes. Il n’est pas né-
cessaire non plus que l’infirmière ou l’auxi-
liaire familiale qui offre des services à domi-
cile soit obligatoirement l’employé(e) de
l’État pour offrir un service de qualité. Nous
voulons plutôt, je crois, d’un État qui met en
place un régime de financement public adé-
quat, fixe les standards de qualité exigés,
établit clairement les règles du jeu, facilite le
développement d’une diversité de ressour-
ces, veille à l’accès à des services de qualité
pour les personnes qui en ont besoin et éva-
lue régulièrement les résultats de l’ensemble
des ressources.
Une assurance collective pour l’autonomie
des personnes très âgées serait, à mon sens,
un vrai signe de maturité et de solidarité so-
ciale pour le Québec d’aujourd’hui et de de-
main.
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Michel Clair croit qu’il faut créer un régime public d’assurance spécifique à l’autonomie des
personnes très âgées.
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«Et vous osez me dire que je gère mal!»
ANNE FRANÇOI S -BONGARÇON
L’auteure est directrice générale du
CPEPommeSoleil, à Longueuil.

Mme Carole Théberge,
ministre de la Famille, des Aînés
et de la Condition féminine,
Une fois de plus, la mauvaise foi de votre
gouvernement vient me heurter. Lorsque
vous imputez les déficits des CPE à leur
gestion, je m’offusque et réplique.
Directrice générale d’un centre de la petite
enfance situé à Longueuil, j’aimerais que
vous m’expliquiez comment il se fait que
lors de l’exercice financier 2002-2003 mon
CPE faisait un surplus de 30 000 $ et qu’en
2003-2004 il faisait un déficit de 50 000 $,
alors que rien n’a changé dans mon admi-
nistration. Le même nombre d’enfants, le
même personnel, le même horaire. Et de

plus, le 1er avril 2002, nous avions ouvert
une nouvelle installation ce qui avait en-
traîné des dépenses supplémentaires.
J’aimerais porter à votre attention que les
coupures budgétaires pour l’exercice
2003-2004 ont été annoncées en décembre
2003, soit trois mois avant la fin de notre
exercice financier. Madame, je ne connais
pas de gestionnaire aussi compétent qu’il
soit qui puisse, en trois mois, ajuster son
budget, surtout lorsque les dépenses dans
un CPE se répartissent comme suit : 70 %
en masse salariale, 17 % en frais fixes et
13 % en frais variables. Si on tient compte
de l’augmentation des salaires due au chan-
gement d’échelon et de la rationalisation de
2,65 % cela signifie que mon CPE s’est re-
trouvé face à une coupure de 100 000 $
qu’il aurait fallu que j’absorbe en trois
mois !

En décembre 2003, après avoir pris con-
naissance des règles budgétaires
2003-2004, je me suis questionnée quant au
sérieux de l’analyse que votre ministère
avait faite pour pouvoir annoncer une telle
rationalisation. Maintenant, je suis carré-
ment outrée de voir que vous ne vous ques-
tionnez pas plus qu’en décembre 2003 mais
qu’en plus vous faites porter l’odieux de
vos décisions sur le dos des gestionnaires
de CPE. Ayant 15 ans d’expérience dans
l’entreprise privée, j’ai eu, à plusieurs occa-
sions, à initier des rationalisations mais ja-
mais ces rationalisations n’ont mis en péril
la survie des entreprises concernées.
J’étais prête à participer à l’assainissement
des finances publiques, mais à la lumière
des ratios que j’ai calculés, ce que vous
nous demandez est infaisable. Et vous osez
me dire que je gère mal ! .
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Bush module
son soutien
à Abbas

Nomination de John Bolton à l’ONU

Les sénateurs démocrates
imposent un nouveau délaiJOONEED KHAN

REGARD SUR
LE MONDE

Soutien à un État palestinien « indé-
pendant, viable et contigu », remon-
trances réitérées à Israël pour ses acti-
vités « en violation de la feuille de
route ou portant préjudice aux négo-
ciations finales », appel au démantè-
lement des « colonies sauvages » et à
l’arrêt de l’expansion des colonies
juives, et 50 millions de dollars d’ai-
de directe et immédiate à l’Autorité
palestinienne pour prendre charge de
la bande de Gaza.
Tels sont les acquis de la visite du
président Mahmoud Abbas hier à la
Maison-Blanche. Les responsables
palestiniens se déclarent « enchan-
tés », comparant le boycottage de feu
Yasser Arafat par la Maison-Blanche
à l’accueil accordé par le président
George W. Bush à son successeur,
qualifié de démocrate, d’homme de
paix et d’ennemi de la corruption et
du terrorisme,.
Mais, à la lumière de leurs exigen-
ces minimales et du soutien multifor-
me que les États-Unis continuent
d’accorder à Israël, d’autres Palesti-
niens interrogés par le quotidien is-
raélien Haaretz restent prudents.
« Leurs attentes sont modestes, car ils
savent qu’une seule question domine
ces jours-ci, soit le projet du premier
ministre Ariel Sharon d’effectuer d’ici
trois mois le retrait complet d’Israël
de la bande de Gaza », écrit le vété-
ran journaliste Danny Rubinstein.
Lors de sa conférence de presse
commune avec Bush, Abbas a souli-
gné que le retrait de Gaza, une déci-
sion unilatérale de Sharon, « ne fait
pas partie de la feuille de route »
mais « du processus pour mettre fin à
l’occupation ». Aussi a-t-il appelé à
« des négociations immédiates sur le
statut permanent », donc sur la Cis-
jordanie, Jérusalem-Est, les réfugiés,
les colonies, les frontières, la sécurité
et les questions de l’eau.
Bush s’est gardé d’abonder dans son
sens, se contentant d’affirmer qu’un
« État composé de territoires éparpil-
lés ne marchera pas ». « Une solution
viable de deux États doit assurer une
contiguïté en Cisjordanie, et des liens
importants entre la Cisjordanie et Ga-
za », a-t-il dit, demandant que les
forces israéliennes se replient sur
leurs positions du 28 septembre
2000, à la veille de la nouvelle Intifa-
da.
Affirmant qu’Israël ne doit rien en-
treprendre en violation de la feuille
de route ou portant préjudice aux né-
gociations finales sur Gaza, la Cisjor-
danie et Jérusalem, il a appelé Israël
à « retirer les colonies sauvages et ar-
rêter l’expansion des colonies ». « La
barrière doit être une barrière de sé-
curité plutôt qu’une barrière politi-
que et son parcours doit tenir compte
de l’impact sur les Palestiniens qui
ne sont pas engagés dans le terroris-
me ».
Reste que les États-Unis continuent
d’accorder à Israël 2,5 milliards de
dollars par an en aide économique et
militaire. Selon le Washington Report
on the Middle East, depuis 1949, les
États-Unis ont versé à Israël au moins
105 milliards de dollars sous forme
d’aide directe. Les 50 millions annon-
cés hier pour les Palestiniens s’ajoute
à 350 millions déjà annoncés cette
année par les États-Unis, et Bill Frist,
le chef de la majorité au Sénat, re-
commande de doubler l’aide aux Pa-
lestiniens, mais ce voeu reste bien
modeste au regard des énormes défis
sociaux et économiques dans les Ter-
ritoires occupés.

Abbas à Ottawa
Mahmoud Abbas passe la journée à
Ottawa avant de regagner Ramallah,
et il ne semble pas qu’il puisse s’at-
tendre, là aussi, à autre chose que des
paroles de soutien et de petits projets.
Le ministre des Affaires étrangères
Pierre Pettigrew, en entrevue télé-
phonique avec La Presse, et ses fonc-
tionnaires en séance de briefing à Ot-
tawa, ont insisté sur « le tournant
historique » et « la fenêtre d’opportu-
nité » que représentent l’élection
d’Abbas et le retrait projeté de Gaza,
mais ils ont admis qu’il n’y aurait pas
d’annonces dramatiques au terme de
la rencontre entre Abbas et le pre-
mier ministre Paul Martin.
« Le Canada va se déclarer disponi-
ble à épauler, au besoin, le Quartette
à l’origine de la feuille de route
(États-Unis, Europe, ONU et Russie),
mais il va surtout attendre que les
deux parties, Palestiniens et Israé-
liens, s’entendent entre eux au terme
de négociations directes, a dit Petti-
grew. Comme nous le faisons par-
tout, nous aiderons à la mesure de
nos moyens et de nos expertises. »

CHARLOTTE RAAB
AGENCE FRANCE-PRESSE

WASHINGTON — La confirmation
par le Sénat américain du très contro-
versé John Bolton au poste d’ambas-
sadeur à l’ONU devra attendre jus-
qu’au 7 juin au moins après un
nouveau délai imposé hier à la Mai-
son-Blanche par les démocrates qui
réclament des informations supplé-
mentaires sur le candidat.
Après l’annonce le 7 mars dernier
de la nomination de M. Bolton à
l’ONU par la Maison-Blanche, ce re-
tard dans le processus de confirma-
tion représente un nouveau camou-
flet pour l’administration Bush qui
ne parvient pas à imposer son candi-
dat, cinq mois après la démission du
précédent ambassadeur américain à
l’ONU John Danforth.
Les sénateurs démocrates ont obte-
nu par un vote de 42 voix contre 56
un délai jusqu’au 7 juin pour recevoir

un supplément d’information sur M.
Bolton qu’ils réclament à la Maison-
Blanche.
Or, ils devaient réunir au moins 41
voix pour obtenir ce délai et ainsi
empêcher la tenue d’un vote de con-
firmation dès hier soir.
Les sénateurs démocrates ont souli-
gné qu’il allait leur permettre de faire
pression sur l’administration Bush
pour obtenir des documents au sujet
de M. Bolton, sous-secrétaire d’État
au désarmement, considéré comme
l’un des chefs de file des « faucons »
unilatéralistes au sein du gouverne-
ment américain.
Ils réclament notamment la publica-
tion d’un compte rendu d’audition
parlementaire écrit par M. Bolton au
sujet d’éventuelles tentatives syrien-
nes de se procurer des armes de des-
truction massive.
L’administration Bush avait essuyé
un premier camouflet il y a deux se-
maines lorsque la commission des

Affaires étrangères, après plusieurs
semaines de délibérations, avait refu-
sé d’endosser le choix de M. Bolton :
aucune majorité ne s’était manifestée
en faveur de ce fervent partisan de la
guerre en Irak et d’une ligne dure en-
vers l’Iran et la Corée du Nord, accu-
sé d’avoir cherché à limoger des ana-
lystes du renseignement en désaccord
avec lui pour faire prévaloir ses pro-
pres analyses.
« Nous envisageons d’envoyer aux
Nations unies quelqu’un accusé
d’être arrogant, de ne pas écouter ses
amis, d’agir unilatéralement, et de
brutaliser ceux qui ne sont pas en
mesure de se défendre : ce sont exac-
tement les perceptions que les États-
Unis tentent de dissiper dans le mon-
de ! » s’est lamenté en séance pléniè-
re le républicain George Voinovich,
qui avait fait obstacle à la nomination
de Bolton en commission.
« Les Nations unies sont la première
instance diplomatique du monde », a

déclaré pour sa part Edward Kenne-
dy, sénateur démocrate du Massa-
chussetts. « Maintenant plus que ja-
mais, l’Amérique a besoin de
montrer son meilleur visage à la
communauté internationale. Nous
pouvons et devons trouver mieux
que John Bolton », a-t-il ajouté.
La Maison-Blanche, de son côté,
avait décrit John Bolton comme le
candidat idéal pour réformer les Na-
tions unies, au prestige entaché par le
scandale Pétrole contre nourriture.
L’organisation internationale avait re-
fusé d’entériner la décision de George
W. Bush d’entrer en guerre contre
l’Irak en mars 2003 et beaucoup de
républicains la vouent aux gémonies.
« Les Nations unies ont besoin de
réformes, elles ont échoué dans des
opérations de maintien de la paix, il
leur faut la présence d’un homme
dur, coriace, dévoué à ses objectifs »,
a souligné hier le républicain John
McCain, favorable à M. Bolton.

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

PHOTO REUTERS

Devant l’hôtel de ville de Paris, des députés du Parlement européen font la chaîne en faveur du Oui au référendum qui doit se tenir en France sur le traité
constitutionnel de l’Europe.

Le psychodrame français
Le correspondant de
La Presse en France poursuit
aujourd’hui sa série d’articles
en prévision du référendum
de ratification de la
constitution européenne.

LOUIS-BERNARD ROBITAILLE

COLLABORATION SPÉCIALE

PARIS — Jacques Chirac en a vu
d’autres dans sa carrière. Deux sévè-
res défaites aux présidentielles de
1981 et 1988. Une dissolution ratée
de l’Assemblée nationale en 1997,
qui a abouti, à la stupéfaction généra-
le, à une majorité de gauche au Parle-
ment pour cinq ans.
Hier soir, à 20h, c’est donc avec une
apparente sérénité que le président
de la République a invité instam-
ment les Français à voter oui au réfé-
rendum de dimanche sur le traité
constitutionnel européen. En rappe-
lant pour commencer que c’était lui-
même qui avait décidé de soumettre
le nouveau texte au jugement de
l’électorat. Sur 25 pays de l’Union,
seulement huit ou neuf — ce n’est
pas définitif — ont décidé de passer
par la voie référendaire (dont la Polo-
gne et la Grande-Bretagne), tandis
que les autres (dont l’Italie, l’Allema-
gne et la Belgique) se contentent
d’une ratification au Parlement.

Chirac, longtemps fluctuant sur
l’Europe, croyait sans doute faire un
coup politique facile sur une ques-
tion d’évidence. La coalition de tous
les mécontentements lui est revenue
en plein visage et, sauf miracle, le
Non est annoncé triomphateur di-
manche soir. Après avoir réaffirmé
vigoureusement, en 10 minutes, les
avantages du nouveau texte, le prési-
dent n’a pu faire autrement que de
promettre, dès lundi, pour répondre à
ce mécontentement général, « une
nouvelle impulsion politique », c’est-
à-dire le remplacement de Jean-Pier-
re Raffarin au poste de premier mi-
nistre. Sans doute au profit de Domi-
nique de Villepin, estiment les
milieux politiques.
Mais, sauf revirement spectaculaire
de dernière minute, on a l’impression
que les jeux sont faits, que tout est
coulé dans le béton. Et que le Non
est devenu totalement légitime et hé-
gémonique dans les milieux sociaux
les plus inattendus.
Bien sûr, il y avait une frange de
l’électorat depuis toujours hostile à
l’Europe ou à l’économie de marché,
et qui une fois de plus voterait non à
l’Europe : les 15% d’extrême droite
de Le Pen, les 5 à 10% d’extrême
gauche, les petits 5% du Parti com-
muniste, et à peu près autant de
« souverainistes » de droite (De Vil-
liers, Pasqua) ou de gauche (Chevè-
nement). Les innombrables sondages
ont confirmé que ces électorats vote-
raient Non à 90%.

Le Non dans les milieux inattendus
Mais le Non a débordé sur des
milieux plus inattendus. François
C., journaliste de Montpellier
mais originaire du Berry, région
très rurale : « Je suis allé voir ma

famille l’autre jour : tous les pay-
sans du coin votent non. Alors
qu’ils votent pour la droite modé-
rée et ont tellement profité de
l’Europe ! » Confirmé dans les
sondages : les agriculteurs, enco-
re nombreux, voteront non à
75 %. Malgré les consignes de
vote de l’Union pour une majorité
populaire dirigée par Nicolas Sar-
kozy.
Autre basculement, plus inat-
tendu, dans le camp du Non : une
majorité d’enseignants et d’uni-
versitaires, forcément de gauche
et dont une majorité votent socia-
liste.
Chez ces « intellectuels » a fini
par croître l’idée que la France
« de 1789 » pouvait une fois de
plus montrer la voie révolution-
naire à l’Europe, que la crise an-
noncée serait fructueuse pour
l’Europe sociale, et qu’on renégo-
cierait sans problème un texte
constitutionnel beaucoup plus
progressif.
Au cours d’un dîner entre une
vingtaine de collègues (de gau-
che), un tour de table indiquait
non seulement que le Non était
majoritaire et s’affichait, mais
surtout que chez les universitai-
res, personne n’osait se déclarer
publiquement pour le Oui. Ce se-
rait plutôt l’inverse dans les
grands médias nationaux, et mê-
me dans les milieux culturels
performants, où le Oui fait quasi-
ment l’unanimité.
Bref, les alliés politiques tradition-
nels en France se divisent brutale-
ment, à l’image du Parti socialiste,
pro-européen depuis toujours, et où
le Non rejoint aujourd’hui entre 50 et
60% des électeurs.

SUR QUOI VOTENT
LES FRANÇAIS?

Le Traité constitutionnel soumis à un
référendum en France, n’est pas une
Constitution à proprement parler et ne
représente pas une révolution par
rapport aux textes existants. Sur 482
pages touffues, plus de 300 reprennent
textuellement les traités précédents.
Dont le traité de Nice, signé en 2000,
et qui resterait la loi européenne en cas
d’échec du projet actuel.
Arguments majeurs des partisans du
Oui: ce texte est un compromis
honorable entre le libéralisme à
l’européenne et la social-démocratie.
Contrairement à Nice, il affirme
clairement le principe du système
européen de protection sociale, reste un
cadre acceptable pour construire une
Europe « sociale », et il augmente les
pouvoirs du Parlement européen. Même
si la gauche n’a pas obtenu que les
politiques sociales et fiscales se décident
à la majorité qualifiée. D’un point de vue
français, la France aura 13,5 % des voix
au Conseil des ministres, contre 8,9 %
des voix, une pondération absurde
décidée à Nice en 2000.
Parmi les arguments (de bonne foi) des
partisans du Non, il y a le fait que ce
traité constitutionnel va couler dans le
béton une orientation « libérale » déjà
existante, et qu’on ne pourra plus la
changer.
En disant non, on force l’Europe à
renégocier l’ensemble. En fait cette
renégociation « à gauche » reste très
aléatoire : la Grande-Bretagne, entre
autres, n’en voudra jamais. Et le traité de
Nice, déjà existant, ne peut être modifié
qu’à l’unanimité de ses 25 membres.
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EN BREF
Le Coran à
Guantanamo
Le Pentagone a identifié 13 incidents
présumés concernant le Coran à la
prison de Guantanamo mais « aucu-
ne preuve crédible » sur un coran jeté
dans les toilettes, a déclaré hier un
haut responsable militaire américain,
le général Jay Hood. Il a indiqué que
l’enquête avait identifié « 15 inci-
dents où des détenus ont traité irres-
pectueusement ou de manière inap-
propriée leur propre coran ». Un peu
plus tôt, le porte-parole du Pentago-
ne, Lawrence DiRita, avait déclaré
que le détenu à la prison de Guanta-
namo qui aurait affirmé que le coran
avait été jeté dans les toilettes assure
que « cela ne s’est pas produit »,
après avoir été récemment interrogé

par des enquêteurs de l’armée améri-
caine.D’après AFP

Uranium enrichi :
l’Iran attend
L’Iran a reculé sur le front nucléaire
devant la menace du Conseil de sécu-
rité de l’ONU et les conséquences in-
térieures qu’elle pourrait avoir, se
préservant pour l’après-présidentielle
du 17 juin. Après avoir claironné
pendant un mois qu’ils allaient re-
prendre des activités nucléaires sensi-
bles suspendues en novembre, les di-
rigeants iraniens ont consenti
mercredi, auprès des Européens, à
surseoir. Pour qu’ils patientent, les
Européens ont promis des proposi-
tions détaillées et concrètes de coopé-
ration d’ici au mois d’août.
d’après AFP

Ottawa savait qu’Arar pouvait être torturé
PRESSE CANADIENNE

OTTAWA — Le ministère des Affaires
étrangères du Canada a disposé très
tôt d’informations à l’effet que Ma-
her Arar était sans doute torturé en
Syrie, après avoir reçu des rapports
diplomatiques en ce sens. C’est ce
qui a été révélé hier à l’enquête pu-
blique qui cherche à connaître l’im-
plication du Canada dans l’expul-
sion de ce citoyen canadien en Syrie
par les États-Unis.
Malgré tout, autant les fonctionnai-
res que les politiciens, incluant le
ministre des Affaires étrangères
d’alors, Bill Graham, ont préféré mi-
nimiser les informations voulant
qu’Arar soit maltraité par les autori-
tés syriennes.
M. Arar avait été intercepté à l’au-

tomne 2002 par les autorités améri-
caines alors qu’il revenait d’un voya-
ge au Proche-Orient et qu’il faisait
escale à l’aéroport international Ken-
nedy de New York, avant de revenir
au Canada. Soupçonnant l’homme
de faire partie d’un réseau terroriste,
les États-Unis l’avaient expulsé dans
son pays d’origine, la Syrie.
Dans son témoignage livré hier à
l’enquête, l’ex-directeur des opéra-
tions consulaires au ministère des
Affaires étrangères, Gar Pardy, a
déclaré qu’il y avait de bonnes
raisons d’être inquiet lorsque le
ministère à reçu des rapports de
Léo Martel, le consul du Canada
en poste à Damas, en novembre
et décembre 2002.
Les rapports ne mentionnent pas
directement les mauvais traite-

ments mais signalent que des
gardes syriens étaient toujours
présents lorsque des diplomates
canadiens allaient le rencontrer.
En outre, M. Arar était toujours
tenu à distance des visiteurs de
sorte qu’ils ne pouvaient déter-
miner s’il était en bonne santé.
Dans un rapport, M. Martel in-
dique que Maher Arar apparaît
soumis en présence de ses geô-
liers et résigné sur son sort.
Tous ces faits auraient dû avertir
les autorités canadiennes que M.
Arar était victime de mauvais
traitement, a déclaré son avocat,
Marlys Edwardh.
Maher Arar a finalement été li-
béré sans aucune accusation par
les autorités syriennes en octobre
2003 et est rentré au Canada.

NOTRE POLITIQUE : Prix en vigueur dans tous les magasins et chez les détaillants RadioShack participants. Les produits peuvent être commandés dans tous les magasins. En étalage dans certains magasins. Prix en vigueur au moment d’aller sous presse et sujets à des changements. Si un article est temporairement épuisé, nous distribuerons
des bons de réduction différés afin que vous puissiez vous procurer le produit en question au prix en solde dès qu’il sera disponible. RadioShack rejette toute responsabilité relative aux erreurs photographiques ou typographiques. Taxes non comprises. MDRadioShack est une marque de commerce déposée de RadioShack Corporation (É.-U.),
utilisée sous licence par InterTAN Canada Ltée. Piles/cassettes/adaptateurs/accessoires/CD non compris à moins d’être mentionné. CRÉDIT ET FINANCEMENT : †SAC. Paiement minimum mensuel requis. Financement fourni par Services financiers HSBC. Au moment de passer sous presse, le taux d’intérêts en vigueur est de 28,8 %.
Voir la Convention du détenteur de carte de crédit pour plus de détails. Frais de membre annuels de 10 $ pour la carte Atout RadioShack.

Magasinez en ligne au pour encore plus d’aubaines incroyables

MOITIÉ PRIX

4999
ch.

Lecteur DVD
portatif 3,6 po

• DolbyMD Digital et DTS
• Télécommande à 32 touches, adaptateur CA

et écouteurs.
Cour. 149,99. 1610122
Qté ltée, aucun bon différé.

Télé ACL 15po

• Rapport de contraste
500:1

• Résolution 1 024x768
• Légère et mince, facile

à déplacer d’une pièce
à l’autre
Cour. 449,99. 1611017

RABAIS 50 $

9999

BEL ACHAT!

Pistes sans saut!
• Lecteur MP3/CD portatif

avec système antisaut et
mémoire de 100 secondes pour MP3!
SL-SX450. Cour. 69,99. 4219529

Paire de radios GMRS
à 2 voies
• 22 canaux et 35 sous codes
• Portée de jusqu’à 7 km (5 miles)
• Pince de ceinture, piles rechargeables Ni-MH

et chargeur
Cour. 79,99. 2111863

Appareil photo numérique
4 en 1 de 2 MP
• Appareil photo numérique,

caméra Web, enregistreur vidéo
et audio numérique

• Viseur couleur
• Mémoire incorporée
• Entrée de carte SD.

Jusqu’à épuisement des stocks
Cour. 119,99. 2518125

Bloc-notes Acer Aspire
Caractéristiques :
• Processeur AMD Sempron 2800+
• Affichage CrystalBright TFT WXGA 15,4 po
• Mémoire vive 256 Mo
• Disque dur 40 Go
• Combiné CD-RW/DVD-ROM
• 802.11b/g sans fil
• Carte réseau 10/100BT
• Modem V.90/V.92 56 K
• MicrosoftMD WindowsMD

XP Édition familiale
3002WLCi-XPH. 2515668/9

AMD, la flèche AMD, AMD Sempron, AMD PowerNow! et 3D Now et leurs combinaisons
sont des marques de commerce de Advanced Micro Devices, Inc.

Système de satellite
numérique Navigo
pour deux pièces

PRIME Lecteur DVD
Valeur de 50 $!
1529910/11

•Système cinéma maison DSR 315 avec
DolbyMD Digital 5.1 pour son d’ambiance réel

•Récepteur DSR 205 pour télé d’extra dans
une deuxième pièce

• Programmation à partir de 20 $/mois
• Guide sur écran, horaire variable, films

et événements Télé à la carte instantanée

Appareil photo numérique
PowerShot A400
• CCD de 3,2 MP pour qualité et détails
• Zoom 2,2x optique/3,2x numérique

A400. 2512940

Offres
absolument

incroyables!

4999$
≈

Prix net seulement
1528169/70

Prix d’achat
est 149,99 $

PRIME INSTALLATION
PROFESSIONNELLE

POUR DEUX PIÈCES!

≈Le prix courant d’achat est de 179,99 $. Le client paie 149,99 $ en magasin après un rabais instantané de 30 $, un crédit de
programmation de 50 $ et un crédit Télé à la carte de 50 $ sur votre compte Star Choice lors de l’activation. Le frais de désactivation
et d’autres conditions s’appliquent. L’installation de l’antenne parabolique et de jusqu’à deux récepteurs sera effectuée sans frais
suplémentaires. La prime de lecteur DVD gratuit doit accompagner tous les retours; sinon, un frais de 50 $ sera imposé en magasin.
L’offre prend fin le 31 mai 2005. Des détails complets en magasin.

89999

Possibilité
de financement†

Rabais 40%Paquets en gros
de piles alcalinesCour. 13,99 ch.
Prix en solde

799
ch.

19999

RABAIS 30 $

26999

Appareil photo numérique
de 4,1 mégapixels
• Zoom optique 3,2x • ACL de 2 po

• Enregistrement vidéo
• Objectif grand angle

E500. Cour. 299,99. 2511901

RABAIS 50$

6999

Lecteur MP3 Lyra de 128 Mo
• Jusqu’à 4 heures de musique MP3PRO
• Brassard sportif, écouteurs e.clipzMC

et plus! Cour. 79,99. 1419118

Lecteur DVD/CD à balayage progressif
• Lit DVD, CD, CD-R/RW, MP3/CD,

VCD, JPEG, HDCD et CD+G karaoké.
Cour. 99,99. ch. 1613804/5

RABAIS 20$

4999
RABAIS 20$

5999

128 Mo >>

3 JOURS
SEULEMENT!

MOITIÉ PRIX

3999
RABAIS 20 $

5999

PRIME
Carte SD
128 Mo
à l’achat
Valeur de 50 $!
4419201

PRIME
Ensemble
avec chargeur
à l’achat
Valeur de 40 $!
2300033

PRIME
Écouteur
à l’ achat
Une valeur de 24,99 $!
4313233

Garniture
interchangeable >>

RABAIS 50$

39999

Possibilité
de financement†

Valeur
de

150$!

Plus d’aubaines pour la maison et à la course
Ventilateur silencieux >>

Grand EnvironizerMC

Cour. 249,99. 6300612

Purifiez l’air dans
votre foyer ...
• Purificateur d’air

électronique Environizer
• Enlève poussière, pollen,

fumée et squames
animales de l’air

• Aucun filtre n’est requis

RABAIS 70 $

17999

Sans fil élégant
de 2,4 GHz!
• Affichage trilingue à 3 lignes, mémoire

de 10 numéros
• Balayage auto/manuel de 40 canaux
• Compatible avec afficheur**

Cour. 79,99. 4318554
**Requiert l’abonnement au

service offert par une compagnie
de téléphone locale.

Fin des offres le 29 mai 2005, à moins d’avis contraire.
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La vallée de la Bekaa, haut lieu
du trafic de la drogue au Liban
ARMELLE LE GOFF
COLLABORATION SPÉCIALE

VALLÉE DE LA BEKAA — Le 10 mai
dernier, les autorités libanaises ont
détruit 2,5 hectares de plantations de
pavot, dans la vallée de la Bekaa. Ce
n’est pas un hasard de calendrier.
Le 26 avril, les troupes de Damas
ont définitivement quitté le pays du
Cèdre, devenu, en presque 30 ans, la
zone d’influence quasi exclusive de la
dynastie des Assad. C’est Hafez Al-
Assad qui fit entrer ses troupes au Li-
ban en 1976. C’est son fils Bachar
qui, après son accession au pouvoir
en 2001, tenta tant bien que mal de
garder la main sur son petit voisin.
Pour la nomenklatura syrienne, le
Liban a longtemps constitué l’unique
planche de salut d’une économie as-
phyxiée par l’absence de matières
premières. Il a aussi servi de plate-
forme pour les trafics de toutes sortes,
notamment le trafic de drogue.
Sur ce terrain, la vallée de la Bekaa
offrait de multiples avantages. Située
derrière un pan de montagnes la sé-
parant du reste du pays et à l’orée de

la frontière avec la Syrie, cette plaine
fertile pouvait très facilement échap-
per au pouvoir de Beyrouth. De fait,
elle s’est rapidement retrouvée qua-
drillée par les services de renseigne-
ments damascènes.
C’est là, à Anjar, que se trouvait leur
quartier général. « À partir de 1991,
c’est-à-dire à la fin de la guerre,

lorsque les milices ont déposé les ar-
mes, ce sont les Syriens qui ont com-
mencé à contrôler le trafic de drogue
au Liban », assure Antoine Boustany,
psychiatre libanais et auteur de Dro-
gues de paix, drogues de guerre. Mais les
Syriens n’ont fait que tirer avantage

d’un commerce existant depuis long-
temps.
Les plants de cannabis de la Bekaa
sont connus des amateurs. Ils don-
nent un haschich de couleur rouge,
relativement prisé. L’héroïne n’est ve-
nue qu’après, au cours des années 70,
alors que la situation politique du
pays s’était déjà considérablement

détériorée. Depuis, et malgré la pres-
sion internationale, le trafic ne faiblit
pas. « Aujourd’hui, l’héroïne produi-
te au Liban inonde toute la région »,
explique M. Boustany.
Car si le Liban doit faire face à une
consommation importante d’héroïne,

notamment chez les jeunes, la de-
mande s’est aussi accrue dans le reste
du monde arabe, notamment en Ara-
bie Saoudite ou au Koweït. En pério-
de d’abondance à Beyrouth, le gram-
me se négocie à environ 10 $. Un
prix dérisoire.
Autant dire que les opérations anti-
drogue lancées sous la pression de la

communauté internationale à
partir de 1994 n’ont pas vrai-
ment abouti. Au dire de nom-
breux témoins, les campagnes
d’éradication ont longtemps été
plus folkloriques qu’efficaces.
Menées par des soldats syriens,
plus enclins à partager les bé-
néfices du négoce qu’à détruire
les cultures, elles n’ont pas eu
d’effets. D’autant que les pro-
grammes de substitution soute-
nus par l’Organisation des Na-

tions unies n’ont jamais été appliqués
non plus.
« Personne ne nous a jamais rien of-
fert d’autre que des graines de canna-
bis », soutient le descendant d’une
famille qui en cultive « depuis tou-
jours ». « Si les Nations unies n’ont

finalement pas mis ces programmes
d’aides en place, c’est qu’elles de-
vaient savoir que l’argent finirait
dans les poches des Syriens », se dé-
sole Antoine Boustany.
En outre, dans la Bekaa, le trafic de
drogue est une tradition bien ancrée.
« Jusqu’à la guerre, il n’y avait aucun
tabou dans ce domaine », souligne
M. Boustany qui précise que, pour la
majorité d’entre elles, les familles de
cultivateurs ne consommaient même
pas leurs produits.
Ce n’est que lorsque la guerre
éclate, en 1975, que le psychiatre
commence à rencontrer des phéno-
mènes de dépendance. Chez les mi-
liciens d’abord qui ont besoin de
psychotropes pour aller au front.
Chez les habitants ensuite qui con-
somment « tout et n’importe quoi
pour tenir dans les abris », se sou-
vient le psychiatre.
Au plus fort du conflit, dans les
années 80, les revenus du négoce
atteignent chaque année 4 mil-
liards de dollars. Tout le monde
trempe dans le business. « Il y
avait un accord tacite entre les
combattants. Et chaque milice
baissait les armes au passage des
convois de drogue », raconte An-
toine Boustany.
Aujourd’hui, le Liban aimerait
se refaire une virginité. Les auto-
rités libanaises ont donc promis
de combattre pied à pied le trafic
de drogue. Elles ont d’ores et déjà
annoncé des opérations de des-
truction le mois prochain.

« À partir de 1991, ce sont les Syriens qui ont
commencé à contrôler le trafic de drogue au Liban »,
assure Antoine Boustany, psychiatre libanais et auteur
de Drogues de paix, drogues de guerre. Mais les
Syriens n’ont fait que tirer avantage d’un commerce
existant depuis longtemps.
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FORD FREESTYLE

• Moteur V6 de 3 L développant 203 ch
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• Boîte de vitesses à variation continue
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FORD FREESTAR
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• Volume de charge de 780 L – supérieur à celui

de la Dodge Caravan
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• Climatisation
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Des frais de 0,08 $ du kilomètre après 40 000 kilomètres et d’autres conditions s’appliquent pour le F-150 XLT 4x4 SuperCrew. Des frais de 0,08 $ du kilomètre après 60 000 kilomètres et d’autres conditions s’appliquent pour le Freestyle. Immatriculation, assurances, taxes et frais d’inscription au Registre des droits personnels et réels mobiliers en sus.
Frais de transport et premier plein d’essence inclus. Ces offres s’adressent à des particuliers sur approbation de Crédit Ford et ne peuvent être jumelées à aucune autre, à l’exception de la remise aux diplômés à laquelle certaines conditions s’appliquent. Ces offres d’une durée limitée s’appliquent uniquement aux véhicules neufs en stock et peuvent être
annulées en tout temps sans préavis. Votre conseiller Ford peut vendre ou louer moins cher. Consultez votre conseiller Ford pour obtenir tous les détails.

ford.ca
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